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Le secteur industriel connaît actuellement des bouleversements profonds. L’introduction 
de nouvelles technologies de production et l’utilisation massive d’outils numériques de 
pointe au sein des usines changent la manière de produire et de travailler. La prolifération 
des objets connectés fait évoluer les modes de consommation et conduit les industriels 
à adapter leur offre de produits et de services. Les espoirs à l’égard de ce que certains 
appellent déjà la quatrième révolution industrielle sont immenses. Pour un pays comme 
la France, cette « industrie du futur » représente une opportunité pour enrayer le phéno-
mène de désindustrialisation de ces dernières décennies.

Les pouvoirs publics prennent conscience de ces enjeux. La France s’est lancée dans la 
course à partir de 2013 mais elle n’est pas la seule. L’Allemagne a construit dès 2011 une 
stratégie nationale autour de cet enjeu majeur et de nombreux autres pays ne sont pas 
en reste (États-Unis, Chine, Corée du Sud, Royaume-Uni…).

Cet ouvrage propose une comparaison des programmes mis en place par ces différents 
pays. Il explore également quelques-uns des atouts sur lesquels l’industrie française peut 
s’appuyer pour réussir sa transformation.

Il s’adresse aux chefs d’entreprise, responsables de groupements professionnels et déci-
deurs publics engagés dans la modernisation de notre appareil productif, et plus généra-
lement à tous ceux qui s’intéressent à la compétitivité des entreprises françaises.
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Les Notes de La Fabrique



Thibaut Bidet-Mayer, L’industrie du futur : une compétition mondiale, Paris, Presses des 
Mines, 2016.

ISBN  : 978-2-35671-423-7

© Presses des MINES - TRANSVALOR, 2016 
60, boulevard Saint-Michel - 75272 Paris Cedex 06 - France 
presses@mines-paristech.fr 
www.pressesdesmines.com

© La Fabrique de lʼindustrie 
81, boulevard Saint-Michel - 75005 Paris - France 
info@la-fabrique.fr 
www.la-fabrique.fr

Couverture : Klee Paul (1879-1940), Felsenkammer
Crédit photographique : © BPK, Berlin, Dist. RMN-Grand Palais / Jens Ziehe

Direction artistique : Franck Blanchet 
Infographies : Cécile Chemel 
Mise en pages : Sandra Rodrigues

Dépôt légal 2016 
Achevé dʼimprimer en 2016 - Imprimeur Chirat - 42540 Saint-Just-la-Pendue 
Tous droits de reproduction, de traduction, dʼadaptation et dʼexécution réservés pour tous les pays.



L’industrie du futur : 
une compétition mondiale

par Thibaut Bidet-Mayer

avec la collaboration de Noé Ciet



4 L’industrie du futur : une compétition mondiale

CHAPITRE 1

CHAPITRE 2

Préface de Philippe Darmayan 7
Résumé 11
Introduction  15

« Industrie du futur » : de quoi s'agit-il ? 17

L'industrie du futur à travers le monde 31

1. Aux origines de l'Industrie 4.0 18

2. Une nouvelle révolution industrielle ? 19

3. Répondre aux défis de l’industrie du XXIe siècle 23

1. Pourquoi un benchmark ? 32

2. L'Allemagne, pionnière soucieuse de préserver son avance 34

3. Les outsiders : la Corée du Sud et la Chine 35

4. France, États-Unis, Royaume-Uni : l'industrie du futur comme levier du renouveau industriel ? 39

5. L’Italie mise sur un soutien régional à ses clusters 43



5Sommaire

Conclusion 75
Annexe 77
Bibliographie 81

CHAPITRE 3

Pour une Industrie 4.0  à la française 51

1. Un impératif : la modernisation de l'appareil productif 52

2. Les atouts de la France dans la transition vers l'industrie du futur 58

COMMENTAIRES

Tommaso Pardi – L’industrie du futur dans l’automobile : un concept made in Germany 26

André Gauron – L’Industrie 4.0 : quelle vision pour la France ? 46

Jean-Paul Laumond – La robotique en France : une recherche de qualité 66

Pierre-Marie Gaillot et François Pellerin – L’action des régions en faveur de l’industrie du futur 70



7

Préface

La révolution digitale qui déferle aujourd’hui sur le monde modifie en profondeur le vi-
sage de l’industrie. Elle représente une formidable opportunité de repenser les produits, 
les process et les modèles d’affaires pour faire face aux défis économiques, sociaux ou 
environnementaux.

Grâce à la diffusion de nouveaux outils numériques et de nouvelles technologies de 
production, l’industrie du futur pourra fabriquer plus rapidement des produits person-
nalisés, tout en limitant les coûts, en optimisant l’utilisation des ressources, et avec 
de nouvelles solutions pour réduire la pénibilité du travail et augmenter la capacité de 
l’homme à maîtriser son activité. 

Le digital, en rendant possible ces changements profonds, permet désormais à nos in-
dustries de s’inscrire dans une modification des attentes sociétales vers des besoins 
personnalisés et une économie plus économe en ressources. Il conduit les industriels à 
repenser leurs modèles d’affaires afin de mettre le client au centre de leur stratégie, en 
l’associant aux étapes de conception, en perfectionnant leur offre grâce au big data ou 
en élargissant les offres de produit à des solutions ou des services.

Dans le cadre de sa volonté de voir émerger une « Nouvelle France Industrielle », le gou-
vernement a lancé en 2015 le programme « Industrie du futur » pour accélérer la moder-
nisation de notre outil productif, accompagner sa transformation numérique, revitaliser 
le tissu industriel français et rendre notre territoire plus attractif à l’activité économique.

L’Alliance Industrie du futur, que j’ai l’honneur de présider depuis sa création au mois 
de juillet 2015, a pour mission de mettre en œuvre sur le terrain cette stratégie natio-
nale, auprès notamment des 2 000 entreprises que nous allons accompagner et conseiller 
d’ici la fin de l’année ainsi que des 15 000 qui seront sensibilisées. Les vitrines tech-
nologiques sont déjà l’illustration de la capacité de l’industrie française à initier cette 
transformation industrielle.
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La France n’est pas seule et de nombreux autres pays ont lancé l’offensive pour soutenir 
la compétitivité de leur industrie nationale et se positionner sur les marchés d’avenir. 
Il nous faut donc agir sans retard, sans oublier que l’industrie du futur ouvre également 
le champ à de nombreuses possibilités de coopération, notamment avec nos voisins 
allemands. Conscients de nos atouts respectifs, nous devons unir nos forces pour peser 
dans la compétition mondiale. C’est une des priorités que s’est fixée l’Alliance Industrie 
du futur pour gagner le combat de la réindustrialisation et réinventer un futur industriel 
pour la France.

Philippe Darmayan, 
Président de l’Alliance Industrie du futur
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Résumé

Les processus, les chaînes de valeur et les modèles d’affaires industriels sont à l’aube 
d’une transformation profonde, liée notamment à l’intégration des technologies numé-
riques. Les États interviennent de diverses manières pour accompagner la transition des 
entreprises industrielles afin que celles-ci restent en pointe ou en profitent pour revenir 
dans la course

Des conceptions diverses et complémentaires de l’industrie du futur

L’Allemagne a formalisé dès 2011 un concept d’Industrie 4.0, reposant sur la vision 
d’usines connectées, rendues flexibles et intelligentes grâce à la mise en réseau des ma-
chines, des produits et des individus. Les processus peuvent être modélisés à toutes les 
échelles et les « systèmes cyberphysiques » sont optimisés pour fournir des produits per-
sonnalisés pour chaque client au coût d’une production de masse. L’internet des objets 
permet de suivre la vie et l’usage du produit et d’offrir des services complémentaires 
inédits.

D’autres technologies, comme la fabrication additive et diverses améliorations des pro-
cédés et des matériaux, permettent d’améliorer l’efficacité des processus, de réduire leur 
impact environnemental et la pénibilité du travail.

Au-delà des aspects technologiques, la diffusion des outils numériques ainsi que la prise 
en compte des contraintes environnementales et des attentes des salariés comme des autres 
parties prenantes conduisent à repenser les modes d’organisation, les stratégies et les 
modèles d’affaires des entreprises.

Comment différents pays accompagnent cette transition

L’Allemagne a rapidement pris conscience de l’impact considérable de la révolution nu-
mérique sur le secteur manufacturier et des menaces lourdes qui pesaient sur le leadership 
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de ses industriels spécialisés dans les équipements de production. Engagée dès les années 
2000, la réflexion s’est d’abord articulée autour des nouvelles exigences et tendances 
de consommation, pour ensuite formaliser des solutions technologiques permettant d’y 
répondre.

Des pays comme la Corée du Sud ou la Chine, dont la base manufacturière est en dévelop-
pement rapide, ont des plans ambitieux de robotisation et de montée en gamme de leurs 
produits. La Corée est déjà le pays le plus équipé en robots (437 robots par employé de 
l’industrie en 2013, contre 282 en Allemagne et 125 en France).

Enfin, pour des pays ayant connu un fort déclin de l’industrie comme les États-Unis, le 
Royaume-Uni et la France, l’industrie du futur peut être un levier de renouveau et de 
reconquête.

Les modalités concrètes du soutien des pouvoirs publics reflètent la diversité de ces réali-
tés industrielles nationales et des traditions d’intervention. Là où les États-Unis financent 
surtout des programmes de recherche, avec une vision très large de l’industrie du futur 
(fabrication additive, intégration numérique mais aussi nouveaux matériaux), la Chine 
veut profiter de la digitalisation des process pour se moderniser et accélérer la montée 
en gamme de ses entreprises manufacturières. Malgré leurs différences, toutes ces poli-
tiques s’articulent autour de trois axes principaux : le soutien à l’émergence d’une offre 
de nouvelles technologies de production, l’aide à la modernisation du tissu productif et 
l’adaptation du système de formation face à ces mutations.

Que peut faire la France ?

Dans ce paysage, le programme « Industrie du futur », lancé en 2013 par Arnaud 
Montebourg et revisité par Emmanuel Macron deux ans plus tard, vise surtout à rattraper 
le retard d’investissement des industriels français dans leur outil de production. Toutefois, 
la modernisation ne portera ses fruits que si elle s’articule avec un repositionnement des 
entreprises. L’industrie du futur relance donc les débats autour de la montée en gamme 
de l’industrie française et de sa capacité à tirer parti des technologies numériques pour 
transformer ses modèles d’affaires. Par ailleurs, l’hybridation entre les technologies exis-
tantes et les nouvelles technologies numériques laisse entrevoir de belles perspectives 
pour les fournisseurs hexagonaux de solutions, qu’il s’agisse des grands groupes spéciali-
sés dans les systèmes embarqués et la cybersécurité ou de jeunes entreprises développant 
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leur activité dans l’internet des objets ou le big data. La France devra mobiliser mieux 
qu’aujourd’hui ses atouts que sont d’une part l’excellence de sa recherche publique, en 
améliorant la qualité de ses interfaces avec les entreprises, et ses formations d’ingénieurs 
d’autre part, dont les bénéficiaires sont encore trop peu nombreux à s’orienter vers les 
PME.

La France a une bonne tradition de gestion des grands programmes et de soutien à l’émer-
gence de nouvelles technologies. Ses grands groupes savent s’approprier ces technologies, 
mais leur diffusion dans les ETI et surtout les PME est un enjeu essentiel. Le programme 
national prévoit d’accompagner 2 000 entreprises en trois ans grâce à la mobilisation des 
régions et des fédérations industrielles. Cela ne représente toutefois qu’une faible part du 
tissu industriel et il faut espérer que les initiatives et les succès des pionniers encourage-
ront les autres à leur emboîter le pas rapidement.

Le problème majeur reste cependant l’accompagnement des personnes dont la nature du 
travail va être profondément affectée. Une note spécifique1 sera consacrée à la gestion 
des compétences et aux adaptations nécessaires de notre système de formation initiale et 
surtout permanente.

1 - Bidet-Mayer T., Toubal L., 2016, « Mutations industrielles et évolution des compétences », La Fabrique de l’industrie, 
(à paraître).
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INTRODUCTION

Le secteur industriel n’échappe pas à la 
révolution numérique. Le concept « d’in-
dustrie du futur » porte ainsi la vision 
d’usines connectées, rendues flexibles et 
intelligentes grâce à la mise en réseau des 
machines, des produits et des individus. 
Au-delà de cet aspect purement technolo-
gique, la diffusion des outils numériques 
conduit à repenser les modes d’organisa-
tion, les stratégies et les modèles d’affaires 
des entreprises. Ce bouleversement pro-
fond exige une réponse adaptée de la part 
de la puissance publique, afin d’accompa-
gner la transition du secteur industriel.

L’Allemagne a été la première à organi-
ser un programme de soutien avec son 
concept d’Industrie 4.0, dès 2011. Cette 
vision a depuis essaimé et de nombreux 
pays se sont engagés dans une course à la 

digitalisation de l’industrie. La diversité 
des approches traduit toutefois celle des 
réalités industrielles nationales, et donc 
des priorités des politiques de soutien.

Après une présentation du concept d’in-
dustrie du futur et de ses différentes di-
mensions, cette note dresse un panorama 
des politiques mises en œuvre à travers 
le monde. Elle s’intéresse ensuite à l’ini-
tiative française et aux atouts sur les-
quels notre industrie peut s’appuyer pour 
réussir dans cette transition. Elle montre 
surtout qu’un pays comme l’Allemagne 
a réussi à faire de son Industrie 4.0 un 
véritable projet de société. La mobilisa-
tion actuelle, en France, constitue une 
formidable occasion pour relancer une 
réflexion sur la place et l’avenir de l’in-
dustrie dans notre économie.
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« Industrie du futur » : de quoi 
s’agit-t-il ?

CHAPITRE 1

« Industrie du futur », « Industrie 4.0 », 
« smart manufacturing »… les déclinaisons 
sont nombreuses pour décrire un même 
phénomène : l’évolution des méthodes de 
production dans l’industrie. Bien que ces 
différentes expressions se rejoignent au-
tour de quelques caractéristiques centrales, 
ce foisonnement induit un certain flou. La 
notion d’industrie du futur a inévitable-
ment un caractère abstrait car elle offre une 
vision prospective de la transformation du 
secteur industriel face à l’introduction de 
nouvelles technologies qui ne sont parfois 

pas encore arrivées à maturité, et dans un 
contexte de numérisation de la société qui 
induit des bouleversements importants 
tant sur les manières de produire que sur 
le positionnement des acteurs sur la chaîne 
de valeur. Plus qu’une image précise de 
l’industrie dans quelques décennies, cette 
notion propose l’esquisse d’un nouveau 
modèle industriel permettant de répondre 
aux nouvelles exigences des consomma-
teurs en termes de réactivité, de qualité, 
de personnalisation des produits, d’impact 
environnemental et social.
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1. Aux origines de 
l’Industrie 4.0

L’Allemagne s’est très tôt lancée dans la 
course vers l’industrie du futur. Angela 
Merkel a officiellement donné en 2011 le 
coup d’envoi du programme Industrie 4.0, 
initiative nationale visant à réunir l’en-
semble des parties prenantes autour d’un 
objectif : la sauvegarde du leadership alle-
mand dans la production de biens d’équipe-
ment industriels haut de gamme. Au cours 
des dernières années, celles-ci ont en effet 
pris conscience de la menace qui pesait 
sur leur industrie, prise en étau entre des 
concurrents coréens ou chinois toujours 
plus sérieux et les géants américains du 
numérique s’insinuant progressivement 
dans le jeu industriel grâce à leur maîtrise 
de la relation avec le consommateur.

Le gouvernement allemand a donc sou-
haité réagir. Il a pris soin de mûrir la ré-
flexion, en veillant à y associer les acteurs 
du monde économique et de la recherche. 
Ces derniers ont d’abord identifié les prin-
cipales tendances de société, les évolutions 
des modes de consommation – notamment 
la multiplication des objets connectés – 
avant d’imaginer leur impact sur les modes 
de production. C’est ainsi qu’a émergé le 
concept d’Industrie 4.0, dont nous mesu-
rons aujourd’hui la portée et le succès.

Ses déclinaisons hors d’Allemagne sont en 
effet nombreuses. Il n’existe d’ailleurs pas 

de définition canonique, universellement 
acceptée de ce concept. L’association des 
entreprises de télécommunications alle-
mandes BITKOM relève ainsi, dans son 
document de présentation de l’Indus-
trie 4.0, pas moins de 104 définitions, 
caractérisations et descriptions diffé-
rentes. Certaines sont même antérieures 
au concept allemand : si l’Industrie 4.0 de 
2011 fait aujourd’hui figure de référence 
fondatrice, c’est aussi du fait de la mobili-
sation inédite à laquelle elle a donné lieu.

Chaque pays, chaque acteur, insiste sur des 
priorités différentes. Là où les producteurs 
de solutions mettent naturellement en évi-
dence leurs technologies spécialisées, les 
acteurs publics insistent sur les modalités 
d’action publique qui varient selon les 
atouts et faiblesses de l’industrie nationale.

Ce flou provoque parfois un certain scep-
ticisme. Dorothée Kohler et Jean-Daniel 
Weisz, auteurs du premier rapport complet 
écrit en France sur l’initiative allemande, 
soulignent toutefois que « ramener l’Indus-
trie 4.0 au rang d’un simple concept mar-
keting reviendrait à méconnaître quelques 
particularités allemandes. Les Allemands 
sont des champions pour définir des 
concepts de ce type, au contenu protéi-
forme, mais qui ont des effets socio-éco-
nomiques très concrets. L’Industrie 4.0, 
comme le concept de l’économie sociale 
de marché (soziale Marktwirtschaft) ou ce-
lui de Mittelstand, fait partie en Allemagne 
de ces concepts emblématiques. À l’instar 
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de ces notions, l’Industrie 4.0 représente 
un mythe qui crée des effets mobilisateurs 
au sein de la société civile. »2 

Dans sa publication de référence sur l’usine 
du futur, la Fédération française des indus-
tries mécaniques (FIM) estime qu’elle 
est « une réponse à plusieurs transitions 
simultanées : énergétique, écologique, 
numérique, organisationnelle et sociétale. 
Chacune de ces transitions fait appel à de 
nombreuses nouvelles technologies ou 
modes d’organisation arrivant à maturité, en 
cours de développement ou à concevoir. »3 
Le caractère abstrait du terme « industrie 
du futur » est inévitable dans la mesure où 
ce projet doit être pertinent aussi bien pour 
un grand groupe automobile que pour une 
PME de l’agroalimentaire, qui n’envisagent 
évidemment pas de la même manière la mo-
dernisation de leur appareil de production ni 
l’évolution de leur business model. Comme 
le fait remarquer Tahar Melliti, directeur 
général de l’Alliance Industrie du futur, « il 
n’y a pas de modèle unique [pour l’industrie 
du futur]. Aucune entreprise n’est compa-
rable à une autre. »4 

Ce concept est donc difficile à décrire, autre-
ment que par ses finalités :

« L’usine du futur sera plus agile et flexible, 
moins coûteuse et plus respectueuse de ses 
travailleurs et de l’environnement, grâce 
à un fort niveau d’automatisation et une 

intégration numérique de l’ensemble de la 
chaîne de production. »

On prend parfois une perspective qui dé-
passe les seules modalités de fabrication et 
intègre notamment le renouvellement des 
modèles d’affaires et du contenu même de 
l’offre. On parle alors d’industrie du futur 
plutôt que d’usine du futur.

2. Une nouvelle révolution 
industrielle ?

Selon certains auteurs, l’industrie du futur 
serait la marque d’une nouvelle révolution 
industrielle à l’œuvre. Les typologies va-
rient mais on retient souvent l’apparition 
de la machine à vapeur comme la marque 
du premier âge industriel, le passage à la 
production de masse et l’apparition de 
l’électricité comme celles du deuxième, 
puis l’informatisation et l’automatisation 
des chaînes de production comme celles 
du troisième. La quatrième évolution, à 
laquelle nous assisterions actuellement, 
repose sur l’extension massive du numé-
rique et le développement d’une économie 
de la fonctionnalité.

Les historiens diront plus tard si l’intui-
tion d’un quatrième âge industriel était 
justifiée, à la mesure des trois précédents 
bouleversements. Quoi qu’il en soit, sur 
les sites industriels, on assiste au dévelop-
pement d’un pilotage « intelligent » de la 
production, intégrant toute la chaîne de va-
leur et la relation avec le client. L’usage de 

2 - Kohler, Weisz (2016).
3 - Fédération des industries mécaniques (2015).
4 - Raynal (2015).
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nouvelles technologies, notamment numé-
riques, permet également de personnali-
ser l’offre sans surcoût important, ce qui 
constitue une deuxième rupture.

Ces technologies sont nombreuses et leur 
seule énumération (big data, fabrication 
additive, réalité augmentée, analyse et 
traitement des données à grande échelle, 
développement des réseaux de communi-
cation, modélisation et simulation numé-
riques, etc.) peut donner l’impression 
d’un ensemble de briques hétérogènes et 
isolées (cf. Encadré 1). Tout l’intérêt des 
démarches mises en place dans le cadre 
de l’industrie du futur consiste justement 
à les articuler. Ainsi, le big data peut par 
exemple traiter les données recueillies 
grâce à l’internet des objets, stockées sur 
le cloud grâce à des systèmes de cybersé-
curité fiables.

Dès 2005 et sous l’impulsion du Centre 
de recherche allemand pour l’intelligence 
artificielle (DFKI), la plateforme techno-
logique SmartFactoryKL se lançait dans 
le développement d’un « système cyber-
physique », consistant à transposer les 
technologies numériques de pointe sur 
une ligne de production afin d’en accroître 
l’efficience et la flexibilité. La combinai-
son de ces briques technologiques permet 
d’imaginer de nouvelles manières de pro-
duire : on passe de l’ère de la production 
de masse à celle de la « personnalisation 
de masse ». La flexibilité très élevée de 
l’outil de production permet de répondre à 

une demande croissante de différenciation, 
tout en conservant des coûts unitaires de 
production comparables à ceux de la pro-
duction de masse.

Au début du XXe siècle, le seul moyen de 
rendre l’automobile accessible aux classes 
moyennes était de miser sur une produc-
tion standardisée. Comme le résumait 
Henry Ford dans une petite phrase deve-
nue célèbre, « tout le monde peut avoir 
une Ford T de la couleur qu’il souhaite, à 
condition que ce soit le noir. » Aujourd’hui 
les possibilités de personnalisation sont 
quasi-infinies. Par exemple, grâce à la 
multiplication de capteurs à la fois dans 
les produits en cours de fabrication et 
les machines qui les manipulent, chaque 
produit connaît un traitement spécifique 
à chacune des étapes de fabrication. En 
plus de réduire les coûts de production de 
produits toujours plus individualisés, ces 
technologies permettent aussi de détecter 
et de corriger des défauts ou d’organiser la 
maintenance prédictive5.

Si certains auteurs parlent d’une qua-
trième « révolution industrielle », c’est 
parce que les bouleversements générés 
par ces technologies ne s’arrêtent pas aux 
frontières de l’usine. C’est tout le sens 
de la distinction entre « l’usine du futur » 
et « l’industrie du futur ». En effet, si le 
numérique permet d’améliorer l’effica-
cité productive, il conduit également des 
industriels, sous l’effet de la multiplica-
tion des objets connectés par exemple, 

5 - Voir le commentaire de Tommaso Pardi (page 26) pour une analyse plus approfondie de l'industrie du futur dans le secteur 
automobile.
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Encadré 1 - L’InDustRIe Du FutuR : une MosAïque technoLoGIque

Big data et analytics. La présence de capteurs sur les machines et les produits permet de 
collecter d’importantes sommes de données. Avec les bons outils de traitement et d’analyse, 
ces données permettent d’optimiser la chaîne de production en identifiant de manière très 
fine les problèmes qui surviennent. Elles permettent également d’accroître la connaissance 
sur les habitudes et préférences des consommateurs.

Robotisation. On sait aujourd’hui créer des robots travaillant de façon plus autonome, plus 
flexible, et en plus grande coopération avec les opérateurs.

Simulation. La simulation 3D de produits, matériaux ou procédés s’étend à l’ensemble de la 
chaîne de production ; l’acquisition de données réelles permet d’affiner les modèles.

Systèmes d’information horizontaux et verticaux. Les systèmes d’information doivent 
faciliter l’intégration et la communication intra- et inter-entreprises. Ils aident à l’automatisation 
des chaînes d’approvisionnement, de production et de distribution, mais également à la 
création de liens plus étroits entre les différents départements des entreprises, afin de 
répondre au mieux à la demande. 

L’internet industriel des objets. Grâce aux capteurs sur les machines et les objets en 
cours de fabrication, les machines peuvent connaître l’historique de production de l’objet, la 
demande finale correspondante afin d’y répondre de manière automatisée ou via un poste 
de contrôle central. On peut aussi, grâce à l’internet des objets, collecter des données 
pendant l’utilisation du produit afin d’apprendre quelles fonctionnalités sont utilisées et de 
découvrir les modes de défaillance.

Cybersécurité. La diffusion du numérique et l’augmentation des communications qui 
l’accompagne font de la cybersécurité un enjeu majeur pour les entreprises industrielles. De 
nombreux fournisseurs de matériel « 4.0 ready » se sont ainsi rapprochés de spécialistes de 
la cybersécurité afin de proposer des offres intégrant cet aspect.

Cloud. Le cloud est déjà très répandu pour la gestion de logiciels et de données. La plus 
grande interconnexion des sites de production et des départements au sein de l’entreprise 
requiert un partage de grandes quantités de données, rendue plus facile grâce au cloud.

Fabrication additive. Cette technologie suscite de nombreux espoirs. Au-delà de la production 
de prototypes, la fabrication additive permet déjà la production en petites séries de pièces 
complexes, de pièces de rechange et même d’outils personnalisés. La vitesse et la précision 
de l’impression devraient augmenter et permettre la production à plus grande échelle.

Réalité augmentée. Une utilisation possible vise à fournir à l’opérateur de maintenance 
des informations sur les techniques de réparation d’une pièce, par exemple via le port de 
lunettes de réalité augmentée. Cette technologie peut également être utilisée pour faire de 
la formation, ou rendre des étapes de conception moins abstraites afin d’y associer plus de 
parties prenantes.

Source : The Boston Consulting Group (2015).
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à repenser totalement leur modèle d’af-
faires. Rappelons qu’il y a encore quinze 
ans, l’informatique était structurée autour 
de la bureautique et des ordinateurs per-
sonnels. Depuis le début des années 
2000, la miniaturisation des composants, 
la baisse des prix des capteurs, la diffu-
sion des connexions sans fil, etc. l’ont 
projetée dans une nouvelle ère, celle de 
la mobilité. Smartphones, tablettes, voi-
tures, appareils électroménagers, etc., 
on dénombre aujourd’hui environ cinq 
milliards d’objets connectés à travers le 
monde6. L’informatique est devenue ubi-
quitaire : chacun peut accéder à une infor-
mation de manière directe, instantanée et 
en tout endroit, ce qui modifie en profon-
deur la manière de consommer.

Le numérique offre ainsi aux industriels 
l’opportunité de se repositionner sur la 
chaîne de création de valeur. Une pre-
mière étape consiste à améliorer la qua-
lité ou les fonctionnalités d’un produit en 
y intégrant des capteurs remontant des 
informations sur son utilisation. On peut 
aussi associer les clients au processus de 
conception, en leur donnant par exemple 
la possibilité de donner leur avis par le 
biais des médias sociaux. Plus générale-
ment, le numérique permet de dévelop-
per des services, associés à la vente du 
produit : maintenance, paramétrage per-
sonnalisé, etc. Le modèle en la matière 
est le smartphone, devenu support d’une 
multitude d’applications. Mais plusieurs 
industriels positionnés sur le BtoB le font 

aussi. C’est le cas de Lectra, qui ne vend 
pas uniquement des machines de découpe 
pour textile mais des « solutions » inté-
grant du conseil, des logiciels de gestion 
de production, des outils de conception 
destinés aux professionnels de la mode, 
etc. Ces services associés à la vente de 
la machine sont autant de moyens de 
différencier son offre et de générer des 
revenus réguliers, moins soumis aux fluc-
tuations économiques.

L’économie de la fonctionnalité est la forme 
la plus poussée de cette imbrication entre 
produits et services7. Selon ce concept, ap-
paru en Europe à la fin des années 1980, ce 
n’est plus la propriété d’un produit qui im-
porte mais l’usage qui en est fait. Certains 
industriels ont fait le choix de ce revirement 
stratégique. C’est le cas de Michelin, qui 
propose depuis 2008 aux professionnels du 
transport routier des contrats de location de 
ses pneumatiques sur la base d’un prix au 
kilomètre. Pour l’industriel, cette formule 
se révèle plus intéressante que la simple 
vente car elle rétablit un contact direct avec 
les usagers de ses produits, les fidélise et 
permet de développer une offre en accord 
avec leurs attentes.

La notion d’économie de la fonctionnalité 
est nettement antérieure à celle d’industrie du 
futur, mais elle occupe une place essentielle 
dans la représentation qui est en train de se 
stabiliser de ce que pourraient être la qua-
trième « révolution industrielle » et, plus par-
ticulièrement, l’industrie du futur.

6 - Selon différentes estimations (Cisco, Gartner, Juniper Research, Oliver Wyman), ils seront entre 20 et 75 milliards en 2020.
7 - Weil (2016).
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3. Répondre aux défis de 
l’industrie du XXIe siècle

Les bouleversements évoqués plus haut dé-
passent largement le cadre de la technique. 
Que ce soit en France ou en Allemagne, 
la réflexion comporte des dimensions éco-
nomiques et sociales. Il s’agit d’esquisser 
un nouveau modèle industriel, à même de 
répondre aux contraintes et aux défis des 
décennies à venir. 

D’abord, l’industrie du futur en France est 
un moyen de revitaliser un tissu industriel 
affaibli par des années de sous-investisse-
ment. En modernisant leur outil de pro-
duction, en s’automatisant, les entreprises 
substituent du capital au travail. Cela leur 
permet de gagner en productivité ou de 
monter en gamme, et donc d’améliorer 
leur volume d’affaires et leurs marges. Les 
activités de production moins intensives en 
main d’œuvre sont moins contraintes par 
le coût du travail, d’autant que l’avantage 
comparatif de certains pays émergents en 
la matière commence à se réduire8. Inver-
sement, le positionnement sur des activités 
à forte valeur ajoutée, la complexification 
des outils de production et les nouveaux 
modes d’organisation du travail qui en dé-
coulent nécessitent une main d’œuvre qua-
lifiée, comme les pays développés savent 
la former. 

L’industrie du futur renouvelle donc les 
avantages comparatifs des différentes éco-
nomies. Nous ne parlons pas ici de relo-
calisations en masse. D’abord parce que 
les implantations industrielles sont avant 
tout fonction de la progression de la de-
mande, qui reste bien plus forte dans les 
pays émergents. Il faut également rappeler 
que certaines activités intensives en main 
d’œuvre resteront durablement soumises 
à la concurrence exercée par les pays à 
bas salaires, en raison de la persistance 
d’obstacles techniques à l’automatisation. 
C’est le cas par exemple du secteur de 
l’habillement, pour lequel il est plus diffi-
cile d’introduire des robots car il s’agit de 
manipuler des matières souples9.

L’industrie du futur offre toutefois aux 
pays développés une opportunité de réaf-
firmer leur compétitivité, dans la pers-
pective d’une fragmentation plus fine des 
chaînes de valeur à l’échelle régionale. On 
s’achemine ainsi vers un schéma où les 
activités concurrentielles, caractérisées par 
de faibles barrières à l’entrée et employant 
une main d’œuvre peu qualifiée, continue-
ront à être localisées dans des pays à bas 
coût, mais où les activités de production à 
plus forte valeur ajoutée, nécessitant une 
proximité avec le client et requérant des 
travailleurs qualifiés, retrouveront toute 
leur place dans les économies dévelop-
pées. À condition que la France joue la 
carte de la montée en gamme et de l’inno-
vation (cf. Chapitre 3).

8 - Les salaires dans l’industrie ont plus que doublé en Chine entre 2007 et 2013 (source : National Bureau of Statistics of 
China). Par ailleurs, l’avantage financier que procure la délocalisation est contrebalancé par les nombreux coûts cachés qu’un 
éclatement de la chaîne de valeur entraîne, comme les problèmes logistiques, les barrières douanières, etc.
9 - Direction générale des entreprises (2013).
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Pour aller plus loin, l’industrie du futur 
est l’occasion de renouveler la réflexion 
sur la place de l’industrie dans nos socié-
tés, sur sa mise en conformité avec nos 
exigences, tant en termes de conditions de 
travail que de respect de l’environnement. 
L’évolution des modes de production doit 
réduire la pénibilité du travail industriel, 
améliorer son efficacité énergétique, 
mieux intégrer les usines dans leur envi-
ronnement, etc.

Ces aspects sont développés dans le rap-
port de la FIM : « le nouveau modèle 
d’usine est pensé pour être au cœur de 

son écosystème et répondre aux nouveaux 
besoins sociétaux : une usine innovante, 
compétitive, performante, sûre et attrac-
tive, […] une usine propre, silencieuse, 
impliquée dans son écosystème industriel, 
économe en matières premières et en éner-
gie, une usine centrée sur l’humain, pour 
mieux prendre en compte les attentes des 
collaborateurs tout au long de leur vie 
active et mieux attirer les talents dont elle 
a besoin, une usine qui affranchit, grâce à 
l’automatisation et la robotique collabora-
tive, l’homme des tâches pénibles ou répé-
titives pour mettre ses fonctions cognitives 
au service de la qualité. »
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Selon la plupart des grands cabinets de 
consultants, l’industrie automobile devrait 
jouer un rôle central dans le développe-
ment de l’industrie du futur et bénéficier 
très largement des nouvelles technolo-
gies qui lui sont associées. Ce consensus 
se base fondamentalement sur trois argu-
ments : le rôle historiquement pionnier de 
l’industrie automobile dans l’introduction 
de nouvelles technologies de production ; 
l’intensité capitalistique très élevée de la 
production automobile qui concentre à elle 
seule plus de 40 % des robots installés au 
niveau mondial ; et l’évolution vers une 
production automobile sur mesure, custo-
misée aux moindre besoins et envies du 
client.

COMMENTAIRE
tommaso Pardi – L’industrie du futur dans 
l’automobile : un concept made in Germany

Lorsque l’on cherche cependant à com-
prendre plus concrètement ce que cela 
implique en termes d’investissements en 
cours ou planifiés, de taux de diffusion de 
ces nouvelles technologies dans les usines 
automobiles, et de bénéfices attendus par 
les constructeurs et les équipementiers, ce 
constat se fait beaucoup moins évident. 
Mis à part chez les spécialistes allemands, 
et exclusivement sur des lignes de pro-
duction en petits volumes de modèles très 
haut de gamme, on ne trouve pratiquement 
aucune trace de ces nouvelles technologies 
(production additive, cobotique, internet 
des objets, etc.) ni dans les usines automo-
biles existantes, ni dans les rapports an-
nuels des constructeurs et équipementiers. 

Tommaso Pardi est directeur du GIS Gerpisa dont il a lancé cette année le sixième pro-
gramme international de recherche sur les nouvelles frontières de l’industrie automo-
bile mondiale : technologies, usages, innovation, marché (http://gerpisa.org/node/3137). 
Il est sociologue, chargé de recherche au CNRS. Ses travaux portent sur les transforma-
tions du travail et des marchés dans l’industrie automobile mondiale avec une attention 
particulière aux dimensions institutionnelles et politiques.
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10 - The Boston Consulting Group, 2015, « Industry 4.0. The Future of Productivity and Growth in Manufacturing Industries », 
avril.

Même dans les visions les plus optimistes 
quant à l’impact de ces nouvelles techno-
logies dans le secteur automobile, comme 
celle défendue par le rapport du Boston 
Consulting Group sur l’Industrie 4.010, 
les gains de productivité supplémentaires 
attendus pour les cinq à dix années à venir 
ne dépassent pas une fourchette de 6 à 9 % 
au total. Et encore, ces données prévision-
nelles ne concernent que l’industrie auto-
mobile allemande.

Interrogé le 20 novembre 2015 par la 
mission parlementaire d’information 
sur l’offre automobile française, Louis 
Schweitzer, à la fois Commissaire géné-
ral à l’investissement et ancien PDG de 
Renault, s’est montré quant à lui bien plus 
prudent :

« Mon expérience de l’automobile me fait 
dire que les chaînes flexibles ne sont pas 
une bonne solution au long cours pour 
les gros volumes, car elles induisent des 
surcoûts et une perte d’efficacité. Elle peut 
être  intéressante pour  les petites séries, 
par exemple pour la construction de V6 ou 
V8. Par ailleurs, la flexibilité n’est souvent 
que théorique : les besoins réels liés à l’in-
novation supposent des changements qui 
ne sont pas ceux qui avaient été envisagés 
initialement. Cela dit, nous soutenons les 
automatisations dans des domaines où la 
flexibilité est un atout. Nous aidons ainsi 
les projets d’usine du futur, mais dans des 
secteurs où  l’on n’est pas, comme dans 
l’automobile, à cinq centimes près sur le 

prix  d’un moteur  –  l’industrie  automo-
bile est toujours près de ses sous : gagner 
un euro par véhicule suppose un énorme 
effort. »

Pour mieux illustrer les propos de Louis 
Schweitzer, on peut comparer le prix 
de vente au kilogramme d’une voiture 
de moyenne gamme comme la Golf  
Volkswagen (1,6 L. Blue-motion), qui se 
situe autour de 22 euros en 2015, à celui 
d’un Airbus A350 – 1 300 euros – ou d’un 
Iphone 6s – 5 244 euros. Pour être rentable 
à un tel niveau de prix, les constructeurs 
doivent produire de très grands volumes qui 
se chiffrent aujourd’hui près du million de 
véhicules par plateforme. Or les nouvelles 
technologies associées à l’Industrie 4.0 ne 
sont pas compatibles avec ce niveau d’éco-
nomies d’échelle. Leur potentiel se situe 
dans la production en petits lots de biens à 
très haute valeur ajoutée auxquels ces tech-
nologies sont susceptibles d’apporter de 
nouvelles propriétés, comme dans l’avia-
tion ou l’industrie militaire. C’est aussi la 
raison pour laquelle on ne trouve leur appli-
cation dans le secteur automobile que chez 
les spécialistes allemands, dont certains 
produits très haut de gamme possèdent ce 
type de caractéristiques. 

S’il n’est pas à exclure qu’avec le temps, 
et une plus large diffusion dans d’autres 
secteurs, l’industrie automobile finira par 
adopter certaines de ces technologies, leur 
introduction se fera de manière sélective et 
progressive. Même les robots de nouvelle 
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génération arriveront dans les usines au-
tomobiles avec parcimonie. D’une part, 
parce qu’il s’agit d’un secteur déjà très 
automatisé, où les temps d’amortissement 
des investissements en production sont très 
longs (on parle souvent d’une vingtaine 
d’années pour une usine). D’autre part, 
parce que la tendance depuis le milieu des 
années 1990 a plutôt été à la réduction des 
taux d’automatisation, en particulier dans 
les phases d’assemblage, compte tenu de 
la plus grande adaptabilité et flexibilité 
des êtres humains aux transformations de 
plus en plus rapides des véhicules mis sur 
le marché.

On pourrait objecter à cette analyse « réa-
liste » des dynamiques du secteur que 
le bouleversement dans les systèmes de 
production automobile ne viendra pas des 
constructeurs, forcément conservateurs, 
mais des consommateurs, qui exigeront 
des produits de plus en plus customisés 
que seule une production flexible en petits 
lots parfaitement incarnée par les tech-
nologies de l’Industrie 4.0 permettra de 
réaliser. Or, cet argument avait été déjà 
utilisé dès le début des années 1980, pour 
justifier la diffusion en Occident du sys-
tème de production Toyota, puis rebaptisé 
Lean production, sauf s’apercevoir par la 
suite qu’il ne s’agissait pas d’un système 
de production flexible et que l’avantage 
concurrentiel des Japonais n’avait rien à 
voir avec la customisation de leurs véhi-
cules, mais avec leur rapport qualité-prix 

très compétitif11. Depuis, poussée par le 
jeu concurrentiel, la variété synchronique 
et diachronique de l’offre automobile n’a 
pas cessé de croître, mais seulement entre 
un quart et un tiers de cette offre est au-
jourd’hui produite sur commande, c’est-
à-dire à peu près le même ratio qu’il y a 
trente ans. 

A cette époque, comme aujourd’hui, les 
spécialistes allemands font exception, 
avec des ratios de production à la com-
mande plus élevés liés à la nature pre-
mium de leurs produits. L’Industrie 4.0, 
concept made in Germany, leur va logi-
quement bien. Reste maintenant à savoir 
si ce concept de plus en plus populaire en 
France pourra s’adapter aux besoins très 
différents des généralistes français. Dans 
un contexte où la montée en gamme est 
souvent évoquée comme la seule solu-
tion pour sauver l’automobile made in 
France, l’enjeu est important. Derrière, 
il y a la question de savoir si l’industrie 
automobile du futur sera, elle aussi, alle-
mande ou pas.

11 - Jullien B., Pardi T., 2011, « In the name of consumer: The social construction of innovation in the European automobile 
industry and its political consequences », European Review of Industrial Economics and Policy, vol. 3.
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L’industrie du futur à travers  
le monde

CHAPITRE 2

Nous proposons dans ce chapitre une 
comparaison internationale des politiques 
publiques en faveur de l’industrie du fu-
tur, exercice qui n’a pas encore été mené 
en France à notre connaissance. L’indus-
trie du futur embrasse un large champ 
de technologies et soulève de nombreux 
problèmes (investissement des PME, for-
mation, recherche). Pour ces raisons, on 
en trouve la marque dans la plupart des 

politiques industrielles des grandes puis-
sances économiques mondiales. Leurs ap-
proches diffèrent, en fonction des réalités 
nationales particulières, mais tous les pro-
grammes étudiés s’articulent autour de 
trois axes : le développement d’une offre 
de technologies, le soutien à leur intégra-
tion dans les entreprises et l’adaptation 
des compétences des salariés.
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1. Pourquoi un benchmark ?

On veut ici présenter, de manière synthé-
tique, les approches et les axes thématiques 
mis en avant par un certain nombre de pays 
pour le développement d’une industrie du 
futur. Les pays étudiés (Allemagne, Chine, 
Corée du Sud, États-Unis, France, Italie, 
Royaume-Uni) sont choisis pour illustrer 
la diversité de ces approches.

Les politiques de tous ces pays s’orga-
nisent autour de trois axes : le développe-
ment de l’offre de technologies, le soutien 
à la modernisation de l’appareil de produc-
tion et le développement des compétences 
pour faire face à ces transformations 
(cf. Figure 1). Bien que les États partagent 
des visions assez proches de l’avenir, les 

politiques déployées varient significati-
vement selon les pays et ne mettent pas 
l’accent sur les mêmes aspects.

La première raison à cette variété est que 
les enjeux socio-économiques des États dif-
fèrent largement. Il faut d’abord distinguer 
les pays, majoritaires, dont le secteur indus-
triel est en perte de vitesse des quelques 
exceptions dont l’industrie connaît au 
contraire une progression plus ou moins 
forte (cf. Graphique 1). Deuxième dis-
tinction : des pays sont plutôt producteurs, 
c’est-à-dire dotés d’offreurs de solutions 
liées à l’industrie du futur, quand les autres 
sont principalement acheteurs-utilisateurs. 
Enfin, soulignons les différences notables 
en termes de robotisation et d’intégration 
numérique des entreprises selon les pays.

Figure 1 - Principales thématiques des politiques « Industrie du futur »

Développement de 
l’offre technologique

• Investissement 
   en recherche publique

• Création de centres 
   de recherche

• Mise en relation 
   des acteurs

• Normalisation

Modernisation
de l’industrie

• Sensibilisation aux
   enjeux de l’industrie
   du futur

• Soutien à la 
   robotisation

• Accompagnement de 
   la transition numérique

Adaptation 
des compétences

• Ré�exion prospective

• Conception et mise 
   en place de parcours 
   de formation adaptés

INDUSTRIE DU FUTUR

Source : La Fabrique de l’industrie
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Ces différences appellent des réponses 
adaptées de la part des pouvoirs publics. 
Pour autant, les politiques nationales 
ne sont pas focalisées sur des objec-
tifs uniques : au contraire, tous les pays 
allient ces multiples finalités, dans des 

(*) Données 2012, variations entre 1990 et 2012 (en points de pourcentage)
Sources : National Accounts Main Aggregates Database, UNIDO

Graphique 1 - Part de l’industrie dans le produit intérieur brut  
(niveau et variation) (*)

proportions diverses. L’Allemagne, qui 
mise principalement sur le développe-
ment d’une offre technologique, ne né-
glige pas pour autant la modernisation de 
son appareil productif (et inversement en 
France).
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Ensuite, rappelons que les politiques 
industrielle sont parfois difficilement 
comparables, en raison notamment de 
traditions d’intervention publique et 
de centralisation très différentes. Par 
exemple, de nombreux gouvernements, 
notamment dans les pays anglo-saxons, 
se sont saisis de sujets liés à l’industrie 
du futur sans pour autant y faire exclusi-
vement ni même explicitement référence. 
Le plan américain National Network for 
Manufacturing Innovation touche ainsi à 
la fois à la fabrication additive, aux maté-
riaux composites, aux énergies durables 
et à la digitalisation des relations avec la 
chaîne d’approvisionnement… sans par-
ler d’Industrie 4.0 ! Les comparaisons 
entre pays doivent dès lors être considé-
rées avec prudence12. 

Cela étant posé, nous regroupons les pays 
étudiés en quatre ensembles.

2. L’Allemagne, pionnière 
soucieuse de préserver son 
avance

L’objectif du programme Industrie 4.0 est 
de développer au sein des industries alle-
mandes des « systèmes de production cy-
ber-physiques ». Ceux-ci reposent sur une 
modélisation numérique des processus de 
production et sur des échanges de données, 
en cours de fabrication, entre produits et 

machines d’une part et entre différents 
acteurs de la chaîne de production d’autre 
part.

Concrètement, ce programme consiste 
majoritairement à organiser et financer la 
recherche dans les domaines de la robo-
tique industrielle, de l’automatisation, de 
la mise en réseau, etc., avec le souci de 
garantir l’avance de l’Allemagne dans ces 
technologies. On remarque dans ce choix 
que l’Allemagne joue sur ses atouts, à 
savoir les machines. Certes, les décideurs 
sont conscients de l’importance du numé-
rique et des enjeux de cybersécurité que 
cela soulève mais les efforts sont concen-
trés sur les segments où le pays dispose 
déjà d’un avantage concurrentiel certain.

La deuxième étape du programme est de 
promouvoir ces technologies auprès de 
l’ensemble du tissu industriel allemand. 
La création de démonstrateurs vise ainsi à 
sensibiliser les entreprises. Dans ce cadre, 
l’État allemand s’est placé dès le départ 
dans un rôle de facilitateur plutôt que de 
stratège. Sur les recommandations d’un 
rapport publié en 2013, et afin de facili-
ter la mise en réseau des acteurs, il a créé 
la Plattform Industrie 4.0. En dépit d’une 
réorganisation en 2015, qui a vu le gou-
vernement fédéral s’impliquer davantage, 
les représentants académiques et éco-
nomiques, notamment les constructeurs 
de machines ainsi que les fournisseurs 
d’automatismes, restent largement à la 
manœuvre.

12 - Voir le tableau récapitulatif en annexe (page 77).
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13 - Pour une étude approfondie du programme Industrie 4.0, nous vous invitons à consulter l’ouvrage « Industrie 4.0. Les défis 
de la transformation du modèle industriel allemand », auquel La Fabrique de l’industrie s’est associée. Dorothée Kohler et Jean-
Daniel Weisz y reviennent dans le détail sur les grandes étapes de la construction du programme allemand et sur le rôle joué par 
les principaux acteurs (industriels, syndicats, etc.).
14 - Source : UNIDO (base CIP).
15 - D’après le rapport « State of the internet » publié par Akamai technologies, la Corée du Sud disposait en 2013 du réseau le 
plus rapide au monde avec un débit de 21.0 Mbit/s, contre 12.9 Mbits/s pour le réseau japonais.
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Le projet Industrie 4.0 est donc résolument 
orienté vers le développement d’une offre 
de solutions. L’Allemagne montre de ce 
fait un vif intérêt pour la normalisation et 
la standardisation des procédés. C’est un 
des cinq grands thèmes de réflexion identi-
fiés par le gouvernement, avec la recherche 
et l’innovation, la sécurité des systèmes et 
des réseaux, le cadre réglementaire et juri-
dique, et la formation professionnelle. Les 
travaux de la Plattform Industrie 4.0 ont 
débouché sur un modèle d’architecture de 
référence, baptisé RAMI 4.0, qui couvre à 
la fois l’intégration horizontale et verticale 
des technologies de l’information ainsi que 
le cycle de vie du produit. Inquiète des ini-
tiatives prises par certains de ses concur-
rents, l’Allemagne a également accéléré 
ses efforts de rapprochement avec les ins-
tances américaines ou chinoises13.

3. Les outsiders : la Corée du 
Sud et la Chine

La Corée du Sud apparaît comme le pays 
asiatique le plus propice à la diffusion de 
l’industrie du futur. Le secteur industriel 
y représente près du tiers de la richesse 
nationale et 60 % de sa production est de 
milieu ou de haut-de-gamme, chiffre égalé 

uniquement par l’Allemagne14. Ses entre-
prises sont également en pointe en termes 
d’équipement : d’après l’International 
Federation of Robotics (IFR), la Corée du 
Sud dispose de l’industrie la plus roboti-
sée au monde (437 robots pour 10 000 em-
ployés en 2013) loin devant le Japon (323), 
l’Allemagne (282) et la France (125). Elle 
bénéficie par ailleurs d’un haut niveau 
d’éducation et de qualification de sa main 
d’œuvre et d’une infrastructure numérique 
sans égale15. Enfin, son secteur de la ro-
botique industrielle est l’un des plus per-
formants au monde et elle bénéficie d’un 
positionnement privilégié sur les techno-
logies numériques, grâce à la présence 
de grands conglomérats – les chaebols 
historiques – développant de nombreuses 
activités dans le secteur, à l’image de Sam-
sung ou de LG.

La montée en puissance de son voisin 
chinois n’en constitue pas moins une me-
nace sérieuse. L’entrée en vigueur en juin 
2015 d’un premier traité de libre-échange 
entre les deux pays, avant peut-être la 
signature d’un accord trilatéral incluant 
le Japon, rend d’autant plus nécessaire le 
renforcement de la compétitivité de l’in-
dustrie sud-coréenne.

Le ministère du Commerce, de l’indus-
trie et de l’énergie publiait ainsi en juillet 
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16 - Wübbeke (2015).
17 - Das, N’Diaye (2013).

2014 un rapport dont les recommanda-
tions ont conduit à la mise en place de la 
Manufacturing  Industry  Innovation  3.0 
Strategy. Comme en Allemagne, le gou-
vernement coréen s’est engagé dans un 
soutien massif à la recherche, centré sur 
dix technologies, avec un penchant fort 
pour le numérique, en particulier le big 
data et l’internet des objets. Pour ce qui 
est de la diffusion de ces technologies au 
sein des entreprises, la Corée s’est plutôt 
distinguée de l’Allemagne en se fixant un 
objectif précis – et ambitieux : faire passer 
le nombre d’usines « intelligentes » de 500 
à 10 000 d’ici 2020. Il prévoit également 
d’accompagner 100 000 PME dans leur 
transformation numérique, en ciblant les 
entreprises exportatrices.

Si la Chine n’a pas encore atteint le ni-
veau technologique de l’Allemagne et de 
la Corée du Sud, elle ne doit néanmoins 
pas être sous-estimée : sa volonté de faire 
monter en gamme son secteur industriel 
n’est plus un secret et elle apporte tous les 
jours les preuves d’une capacité à réaliser 
des progrès fulgurants. Elle s’est inscrite 
dans la course vers l’industrie du futur en 
juin 2015 avec le lancement du plan Made 
in China 2025. Initié par le ministère de 
l’Industrie et des technologies de l’infor-
mation, il est le fruit d’une réflexion me-
née en coordination avec 150 experts de 
l’Académie d’ingénierie de Chine. Il est 
le premier d’une série de plans décennaux 
ayant pour ambition de faire du pays le 

leader de l’industrie mondiale à l’horizon 
2049, date à laquelle la République popu-
laire célèbrera son centenaire. Signe que 
ces annonces sont prises au sérieux, Jost 
Wübbecke, chercheur au Mercator Insti-
tute for China Studies de Berlin, va jusqu’à 
parler de « déclaration de guerre à l’Alle-
magne » pour désigner ce programme 
d’envergure16.

Le gouvernement chinois a en effet annon-
cé la mobilisation de moyens importants 
afin d’accompagner la transformation du 
secteur industriel. La première des prio-
rités est de moderniser une industrie de 
main d’œuvre encore peu robotisée. Cet 
effort répond à une triple nécessité : amé-
liorer la compétitivité sur des activités plus 
haut-de-gamme ; contourner le problème 
de la hausse des salaires des ouvriers 
chinois ; répondre au futur déficit de main 
d’œuvre lié à une démographie déclinante 
et aux aspirations nouvelles de la jeune 
génération17.

S’il est difficile d’établir un chiffrage pré-
cis au niveau national, plusieurs gouverne-
ments locaux ont d’ores et déjà annoncé le 
déblocage de financements pour mettre en 
place cette stratégie. Par exemple, le gou-
vernement de la province du Guangdong, 
qui comprend notamment les villes de 
Canton et Shenzen, a annoncé qu’il in-
vestirait à lui seul 135 milliards d’euros 
pour la modernisation de son industrie 
au cours des trois prochaines années.  
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Encadré 2 - Le PRoGRAMMe MAnuFActuRInG InDustRy 
InnovAtIon 3.0 stRAteGy

Avec sa Manufacturing Industry Innovation 3.0 Strategy, la Corée du Sud vise la montée en 
gamme de l’ensemble de son industrie, condition nécessaire pour pérenniser la croissance 
de ce secteur qui représentait près de 29 % du PIB en 2012. Ce plan a pour objectif de 
dynamiser un secteur dont les principales forces demeurent centrées sur des activités 
traditionnelles. La notion d’industrial convergence constitue le cœur du projet coréen et peut 
être explicitée de deux manières. Elle traduit d’une part l’émergence d’un nouveau tissu 
industriel qui doit mêler production, digitalisation et TIC afin de proposer des produits à 
plus fort contenu technologique et davantage de services liés. À d’autres occasions, ce 
terme doit se comprendre comme la fusion de plusieurs technologies digitales (internet des 
objets, capteurs, etc.) dans une même entité, qu’il s’agisse d’un produit ou d’une chaîne 
de production. Le souci est ici d’améliorer l’efficacité de la production et de proposer des 
produits de meilleure qualité.

Le pilotage du programme a été confié à un Comité à l’innovation industrielle public-privé, 
dont les deux co-présidents sont le ministre en charge du programme et le président de la 
CCI de Corée. Il se structure autour de trois piliers.

Premièrement, la création d’une industrie de haute technologie dans des domaines d’avenir 
jusqu’alors peu développés (véhicules et vêtements intelligents, médecine du futur) est 
le principal pilier du plan. Il vise à développer l’offre technologique et à créer un noyau 
d’entreprises intelligentes : d’ici 2020, le gouvernement ambitionne ainsi de créer 10 000 sites 
de production automatisés, contre 50 en 2014.

La digitalisation des PMI et ETI est le deuxième volet du plan. Son objectif est d’améliorer 
l’efficacité productive des entreprises : 100 000 petites et moyennes entreprises exportatrices 
doivent être aidées d’ici 2017.

Le soutien au développement d’innovations plus fondamentales, déjà maîtrisées par 
l’industrie coréenne (logiciels, matériaux, robotique) constitue le troisième pilier. 775 millions 
d’euros sont notamment investis dans la recherche publique sur dix technologies, dont la 
fabrication additive et le big data. Ce volet inclut également la reconversion de complexes 
industriels obsolètes en centres innovants.
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Encadré 3 - Le PRoGRAMMe MADE IN CHINA 2025

Le plan Made in China 2025 donne la priorité à dix « secteurs », très vastes : les nouvelles 
technologies de l’information, la robotique et les automates, l’aérospatial, l’ingénierie navale 
et ferroviaire, les véhicules basse consommation, les équipements électriques, l’équipement 
agricole, les nouveaux matériaux et les biotechnologies. Il subventionne la recherche des 
entreprises chinoises dans ces secteurs, avec des objectifs pour 2020. D’autres actions, plus 
larges, visent à soutenir l’innovation, la montée en gamme et la transition écologique18. La 
principale est la création de quinze centres d’innovation industrielle en 2020 et quarante en 
2025, dont les travaux se centrent sur les TIC, les systèmes cyber-physiques, la fabrication 
additive et les produits biopharmaceutiques. Parallèlement, le plan soutient la recherche 
afin d’augmenter fortement le nombre de brevets en équipements industriels de pointe. Il 
avance également la création de 1 000 usines-pilotes vertes et de 100 zones industrielles 
écologiques.

L’Allemagne a été une source d’inspiration essentielle pour la définition du plan chinois. 
La très large palette de secteurs et de considérations qu’il englobe le distingue toutefois 
du plan allemand, focalisé sur des domaines pointus. De même, leurs objectifs diffèrent 
sensiblement dans la mesure où la Chine vise d’abord à un rattrapage technologique, là où 
le programme allemand a pour ambition de maintenir la place dominante occupée par les 
offreurs de solutions.

Malgré ces différences, les deux pays ont institutionnalisé des échanges notamment 
à travers l’Alliance germano-chinoise pour l’Industrie 4.0, qui mobilise des personnalités 
politiques des deux pays. Elle s’ouvre également à d’autres spécialistes, aux fédérations 
professionnelles et aux universités. Le gouvernement allemand a déclaré en octobre 2014 
encourager la collaboration entre les entreprises et centres de recherche des deux pays, 
notamment sur des sujets de standardisation19.

Plusieurs observateurs tempèrent néan-
moins l’enthousiasme que peuvent susciter 
ces initiatives en signalant que, en Chine, 
le décalage entre les annonces officielles 
et les traductions concrètes est parfois très 
important.

Le deuxième volet de la stratégie chinoise 
consiste à développer le secteur des biens 
d’équipement industriels, afin de tirer 

parti du dynamisme de la demande mon-
diale mais surtout de répondre aux besoins 
croissants des entreprises chinoises. En 
effet, la Chine représente de loin le premier 
marché pour les robots industriels selon 
l’IFR, et sa demande devrait encore doubler 
d’ici 2018 pour s’établir à 150 000 unités 
par an. Or, seuls 20 % des robots installés 
en Chine sont pour l’instant produits par 
des entreprises locales. Comme en France, 

18 - Markus, Marro (2015).
19 - Wübekke, op. cit.
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20 - Vilars (2014).
21 - H+ Magazine (2016).

ce sont surtout les producteurs étrangers 
qui profitent de cet essor. Mais la réaction 
se prépare : plus de trente usines de robots 
étaient en cours de construction fin 201420 et 
plusieurs rachats de spécialistes de la robo-
tique ou de l’intégration (Gimatic, Krauss-
Maffei, Paslin) ont été menés au cours des 
derniers mois. L’émoi de la classe politique 
allemande a notamment été très vif lors du 
passage de la pépite Kuka sous pavillon 
chinois21.

Priorité a également été donnée au dévelop-
pement d’un langage chinois de communi-
cation inter-machines. Cette stratégie de 
guerre des standards est risquée. Elle a pour 
l’instant permis à plusieurs champions na-
tionaux comme Shanghai Siansun Robot & 
Automation d’exploiter l’immense marché 
national en les protégeant de la concurrence 
étrangère. À terme, cela risque cependant 
de les handicaper lorsqu’ils voudront se 
développer à l’international.

D’autres obstacles risquent de ralentir la 
marche en avant de la Chine. De fortes ten-
sions persistent entre l’organisation poli-
tique du pays, très rigide, et la souplesse 
attendue des chaînes de valeur. Le tissu 
industriel chinois reste dominé par de gros 
conglomérats publics dont la gestion n’est 
souvent pas à la hauteur des enjeux de l’in-
dustrie du futur. De même, le contrôle de 
l’accès à internet par les autorités chinoises 
entrave très fortement la communication 
des entreprises et ralentit l’intégration du 
numérique au sein des usines.

4. France, États-Unis, 
Royaume-uni : l’industrie 
du futur comme levier du 
renouveau industriel ?

Ces pays occidentaux forment certaine-
ment la catégorie la plus hétérogène ; ils 
ont néanmoins en commun d’avoir vu 
leur industrie se déliter au cours des der-
nières décennies. L’industrie du futur re-
présente pour eux une occasion de donner 
un souffle nouveau à un secteur en perte 
de vitesse face à la concurrence de pays 
plus compétitifs. C’est le cas de la France, 
engagée avec son initiative « Industrie du 
futur » dans un vaste programme de sou-
tien à l’investissement, qui doit accélérer 
la modernisation de l’appareil produc-
tif. Celui-ci vise à combler le retard des 
entreprises en matière de robotisation et 
les incite à adopter les outils numériques 
pour s’adapter aux nouveaux usages des 
consommateurs et gagner en compétiti-
vité (cf. Chapitre 3).

On retrouve également dans ce groupe les 
États-Unis et le Royaume-Uni. Ces deux 
pays ont, eux aussi, connu un effondre-
ment de la part industrielle de leur pro-
duit intérieur brut depuis la fin des années 
1970. Comme en France, la crise de 2008 
a retenti comme un signal d’alerte et a 
fait prendre conscience de l’importance 
du secteur industriel pour la prospérité 
économique. Partant d’un constat simi-
laire, leurs réponses n’en ont pas moins 



L’industrie du futur : une compétition mondiale40

été radicalement différentes, en raison de 
leur tradition spécifique au sujet de l’in-
tervention publique. Il ne s’agit pas, pour 
ces deux pays, de mettre en place un plan 
d’urgence pour l’industrie ni de soutenir 
les entreprises dans leurs projets d’inves-
tissement, comme dans la plupart des 
pays d’Europe continentale ; il est davan-
tage question de promouvoir la recherche 
sur des technologies d’avenir, tout en 
améliorant l’interface entre les instituts 
de recherche et le monde économique. 
Ces recherches portent notamment sur 
les nouveaux matériaux et procédés : la 
numérisation n’est donc qu’une compo-
sante du smart manufacturing.

Aux États-Unis, c’est le President’s 
Council of Advisors on Science and Tech-
nology (PCAST) qui a sonné le tocsin en 
juin 2011, dans un rapport s’inquiétant 
de la concurrence croissante à laquelle 
était soumise l’industrie américaine, en 
particulier sur les activités de haute tech-
nologie. Dans la foulée de ce rapport, le 
gouvernement fédéral a acté la création de 
l’Advanced Manufacturing Partnership 
qui a lui-même débouché sur la création 
du National Network for Manufacturing 
Innovation (NNMI) en 2013. Doté d’un 
budget d’un milliard de dollars sur huit 
ans, il ambitionne la création de quinze 
Institutes for Manufacturing Innovation 
(et vise même un objectif de 45 d’ici 
2025) ; neuf aujourd’hui sont référencés 
sur le site web du NNMI.

Imaginés suivant le modèle des Fraun-
hofer Institute allemands, ces IMIs ras-
semblent des chercheurs, conseillers du 
gouvernement et industriels. Ils déve-
loppent chacun une spécialité technolo-
gique tout en se coordonnant de manière 
à offrir des compétences larges aux 
entreprises : aux technologies centrales 
de l’usine du futur (intégration et opti-
misation de la chaîne de production par 
échanges de données, fabrication addi-
tive), s’ajoutent des programmes dédiés 
aux semi-conducteurs et aux matériaux 
composites ou à faible densité. À terme, 
les instituts doivent théoriquement deve-
nir financièrement indépendants, grâce 
notamment aux cotisations et autres finan-
cements des entreprises, aux ressources 
tirées des contrats de recherches, etc.

Au Royaume-Uni, les actions visant 
– plus ou moins directement – à soute-
nir l’industrie du futur sont regroupées 
au sein de l’Industrial strategy, l’outil 
politique en faveur de l’innovation et du 
développement industriels créé en 2013. 
Son action en direction de l’industrie du 
futur se concentre principalement sur le 
plan Catapult, dont un des axes est inti-
tulé High Value Manufacturing Catapult. 
Il vise à mettre en réseau des centres de 
recherche existants, afin de faire béné-
ficier les entreprises industrielles de la 
recherche de pointe britannique (le terme 
Catapult cherche à exprimer l’idée d’un 
passage rapide des recherches avan-
cées au marché). Les thèmes des projets 
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Encadré 4 - Le PRoGRAMMe ADvAnceD MAnuFActuRInG 
PARTNERSHIP

Outre le NNMI, l’Advanced Manufacturing Partnership (AMP) comprend également onze 
initiatives, aux budgets sensiblement plus modestes. On peut notamment citer le programme 
Materials Genome Initiative qui a bénéficié de 2011 à 2014 de 250 millions de dollars 
d’investissement public dans la recherche de nouveaux matériaux. L’objectif principal de ce 
programme est de diviser par deux le temps de déploiement de nouveaux matériaux au sein 
des industries, qui peut atteindre à l’heure actuelle plus de vingt ans.

Le plan National Robotics Initiative lancé en septembre 2012 vise pour sa part à soutenir le 
développement et la diffusion de robots de nouvelle génération, en particulier les cobots. 
À l’issue d’appels à projets annuels, la National Science Foundation, en partenariat avec 
la NASA, les National Institutes of Health et le ministère de l’agriculture, a ainsi sélectionné 
52 nouveaux projets pour un budget total de 31,5 millions de dollars en 2014.

Le Graduate Assistance in Areas of National Need date de 2002 et n’est donc pas issu 
des recommandations de l’AMP. Le rapport de 2011 a toutefois recommandé de le 
réorienter. Représentant 30 millions de dollars par an, ce programme alloue des bourses 
à des doctorants effectuant leurs recherches dans des domaines clés et faisant face à 
des contraintes financières. Il est piloté par le ministère de l’Éducation. Les secteurs-clés 
identifiés dépassent le cadre de l’industrie du futur : ils comprennent certes la robotique, 
l’ingénierie, l’informatique mais également la biologie, la physique, la statistique, etc.

On peut rappeler, pour comparaison, quelques ordres de grandeur français. Le pôle CEA 
Tech, par exemple, qui regroupe les trois grands laboratoires de recherche technologique 
du CEA, représente un budget annuel de plus de 650 millions d’euros. Le dispositif Cifre, 
qui soutient les thèses menées en entreprises mobilise une dotation publique de l’ordre de 
19 millions d’euros.

Catapult sont retenus sur la base de plu-
sieurs critères, parmi lesquels notamment 
l’existence de moyens de recherche de 
pointe ou la possibilité d’attirer des en-
treprises internationales sur le territoire 
britannique. Les technologies retenues 

ne se limitent pas à l’automatisation, la 
« production flexible » ou les systèmes 
numériques appliqués à l’industrie mais 
portent aussi sur les nouveaux matériaux, 
le traitement de surface, etc.
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Encadré 5 - Le PRoGRAMMe hIGh vALue MAnuFActuRInG 
CATAPULT

Le programme High Value Manufacturing Catapult (HVMC) est ouvert depuis le 1er octobre 
2011. Il vise à combler l’écart entre la recherche théorique, ses équipements et compétences 
de haut niveau d’une part et les applications industrielles d’autre part. Il affiche un objectif de 
long terme ambitieux, tellement ambitieux d’ailleurs qu’il ne semble pas crédible : doubler la 
part de l’industrie dans le PIB, qui était de 10,1 % en 2011 !

À travers le soutien à sept centres existants, le programme met à disposition des entreprises 
un réseau d’infrastructures d’équipements, et de compétences réparti sur l’ensemble 
du territoire britannique, pour favoriser leur développement. Ce réseau a bénéficié d’un 
investissement public initial de 200 millions d’euros puis de 90 millions d’euros par an 
de 2012 à 2018. Ce dispositif fait partie d’une stratégie d’amélioration de l’écosystème 
d’innovation. Couvrant l’ensemble du territoire le long d’un arc Bristol-Glasgow, le réseau 
vise également à renforcer l’attractivité du Royaume-Uni auprès des entreprises britanniques 
et internationales.

Les relations entre ces centres de recherche et les entreprises se font pour l’instant 
principalement sur le mode de l’adhésion, moyennant le paiement d’une cotisation annuelle 
variable suivant le centre, la taille de l’entreprise et le niveau d’utilisation des services 
disponibles. L’adhésion donne accès aux ressources et expertises du centre. Des cotisations 
plus importantes permettent de participer aux orientations des programmes de recherche.

Le programme HVMC paraît dynamique : sur l’année 2013-2014, il a respecté tous ses 
objectifs de revenus, de partenariats et d’investissements. Il est, de loin, le programme le 
plus important du plan Catapult, dont il concentrait 1 200 des 1 500 employés en août 2014. 
À cette date, il a soutenu 1 000 projets proposés par près de 1 500 entreprises, et généré un 
revenu total de plus de 138 millions d’euros par des contrats de recherche. Ce succès est 
aussi perceptible dans l’investissement des industriels qui s’élevait à 306 millions d’euros 
fin 2014, soit 40 % des revenus des centres. Le soutien tripartite (conservateur-libéral-
travailliste) dont bénéficie le programme HVMC semble également lui garantir une certaine 
pérennité.

Pour mémoire, les instituts Carnot français, qui constituent une initiative similaire, 
regroupent 27 000 personnels de recherche, donnent lieu chaque année à 7 500 contrats 
avec des entreprises, lesquels drainent 970 millions d’euros de recettes partenariales, dont 
458 millions d’euros de contrats de recherche avec les entreprises.
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Grande absente de la plupart des autres 
initiatives, la question de l’adaptation des 
compétences face aux transformations 
induites par l’industrie du futur semble 
davantage être prise en compte aux États-
Unis et au Royaume-Uni. D’abord, l’orga-
nisation autour de centres de recherche 
associant les universités est propice à 
cette réflexion et à la mise en œuvre de 
dispositifs concrets. Des formations sont 
ainsi proposées par les centres, en lien 
avec leurs thématiques de recherche22. En 
coordination avec le ministère de l’Éduca-
tion, le gouvernement britannique a éga-
lement mis en place un fonds, l’Employer 
Ownership of Skills Pilot, qui offre la pos-
sibilité à un large groupe d’associations 
industrielles d’expliciter leurs besoins en 
compétences et de proposer des cursus 
adéquats.

5. L’Italie mise sur un soutien 
régional à ses clusters

L’Italie, enfin, offre au sein de ce tableau 
un double visage. Très robotisée, son in-
dustrie n’en reste pas moins positionnée 
sur des secteurs à faible croissance et sur 
des segments de milieu de gamme. Pro-
ductrice importante de biens d’équipe-
ment industriels, elle n’a pas su s’orienter 
vers l’intégration numérique de l’usine, 
contrairement à ses concurrents allemands 

ou coréens réellement positionnés sur les 
« technologies 4.0 ».

La politique en direction de l’industrie 
du futur en Italie part explicitement de ce 
constat ; elle se décline aux échelles natio-
nales et régionales. Historiquement, c’est 
même une initiative lombarde qui a vu le 
jour la première, dès 2006, sous le nom de 
Mind in Italy (cf. Encadré 6). Dotée d’un 
budget modeste de 40 millions d’euros, 
elle est longtemps restée une initiative 
isolée.

Les programmes nationaux ont progres-
sivement gagné en importance mais il 
demeure difficile d’identifier une straté-
gie forte. Lancé en janvier 2012 mais déjà 
clôturé, un premier plan intitulé Fabbrica 
del futuro devait rassembler organismes de 
recherche et universités autour de projets 
de recherche assez théoriques et pointus. 
Doté d’un budget dérisoire de 4 millions 
d’euros, son pilotage a été confié au Centre 
national de la recherche (CNR). Cette 
prise en charge se déployait jusque dans la 
constitution des projets, qui devaient tous 
intégrer un ou plusieurs instituts affiliés au 
CNR dans leurs équipes.

On ne peut donc pas à proprement parler 
de « plan italien », au mieux d’un projet de 
recherche sur des sujets susceptibles d’in-
téresser l’industrie. Assez logiquement, 
l’initiative Fabbrica del futuro n’a connu 
qu’un faible écho auprès des industriels.

22 - C’est par exemple le cas de l’Advanced manufacturing research centre de Sheffield.
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Le programme Cluster Tecnologici Nazio-
nali : Fabbrica Intelligente est venu en-
suite. Doté en 2013 de 47 millions d’euros, 
il vise à obtenir des résultats appliqués, en 
lien avec les technologies de l’usine du fu-
tur, et à créer des espaces de coopération et 
de spécialisation régionales (par exemple, 
la production spécialisée pour la région 

de Modène, la production modulaire pour 
Bergame, la robotique pour Naples, etc.). 
La mobilisation des entreprises et des 
régions est donc plus forte sur ce dernier 
programme mais, au regard des exemples 
précédents, force est de constater que 
l’action du gouvernement italien est restée 
relativement limitée.

Encadré 6 - LE CLUSTER « FAbbRIcA InteLLIGente LoMbARDIA »

Le cluster lombard dédié à l’usine du futur est, par le nombre d’entreprises et de centres de 
recherche qu’il mobilise, un acteur important de l’effort national. Une centaine d’entreprises, 
douze universités et centres de recherche et autant de fédérations industrielles prennent 
part à ce cluster régional.

Les éléments budgétaires dont nous disposons, en revanche, sont incroyablement faibles. La 
cotisation va de 500 à 1 000 euros par acteur ; et la région de Lombardie participe à hauteur 
d’un million d’euros pour 2014-2015. L’objectif du cluster est de créer un observatoire 
de veille technologique et de développer des projets de recherche précis avec l’aide des 
entreprises et centres impliqués. On peut donc le comparer à un pôle de compétitivité 
français de faible envergure.
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La révolution numérique est largement 
engagée. Comme les précédentes révo-
lutions industrielles, elle va profondé-
ment renouveler notre façon de produire 
et de consommer. Comme elles, elle a 
une dimension technologique et impac-
tera l’organisation du travail. Mais son 
ressort est différent des précédentes, elle 
est de nature communicationnelle et se 
développe d’entrée au plan mondial. 
Pour la première fois, il s’agit d’une 
révolution qui porte spécifiquement sur 
la communication entre les hommes 
et entre les hommes et les machines, 
où qu’ils soient. Cette révolution com-
porte encore de nombreuses inconnues. 
Si son importance ne fait plus débat, en 
revanche, sa mise en perspective diffère 

COMMENTAIRE

André Gauron – L’Industrie 4.0 : quelle vision 
pour la France ?

profondément d’un pays à l’autre. Or, la 
vision qu’un pays se fait de la révolution 
digitale impacte très directement la for-
mation et l’évolution des compétences, 
et donc les politiques publiques à mettre 
en œuvre.

L’opposition entre la France et l’Allemagne 
est à cet égard symptomatique. De l’autre 
côté du Rhin, l’enjeu des débats en cours et 
des politiques à mettre en œuvre s’énonce 
simplement : maintenir le leadership indus-
triel allemand dans la production de biens 
haut de gamme et défendre le « site alle-
mand », position unanimement portée par 
l’ensemble des acteurs, patronat, syndicats, 
État et Länder23. De ce côté-ci, l’objectif 
est tout différent : si l’industrie du futur est 

23 - La commission d’éthique mise en place par la chancelière allemande, Angela Merkel, sur les conséquences de la fin du 
nucléaire, affirmait ce même objectif.

Ingénieur et économiste de formation, André Gauron est conseiller-maître honoraire à la 
Cour des comptes. Il a travaillé à l’Insee et au Commissariat général au plan avant d’être 
conseiller de Pierre Bérégovoy aux affaires sociales et au ministère de l’Économie et des 
Finances. Il a été membre du CAE entre 1998 et 2002 et collabore depuis sa création à 
Lasaire, un laboratoire de recherche sur les questions sociales proche des organisations 
syndicales.
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présentée comme « un levier du renouveau 
industriel », c’est davantage à partir des 
usages et des enjeux de société qui mêlent 
à la fois transition écologique, transfor-
mation du travail, révolution managériale, 
reconquête des territoires ou encore écono-
mie du partage. Le « renouveau industriel » 
est vu comme une opportunité ouverte par 
la transformation sociale attendue plus que 
comme le cœur de l’enjeu. Quand la ques-
tion de la compétitivité est omniprésente 
en Allemagne, elle est peu présente dans le 
débat français (et trop souvent réduite à un 
débat sur les coûts salariaux).

Il faut s’arrêter un instant sur cette oppo-
sition pour éviter de faux débats. Pour 
tout le monde, il est clair que la révolu-
tion digitale transforme en profondeur les 
rapports entre l’industrie et les services, 
que là où il y avait deux mondes dis-
tincts, il y a désormais continuum. Il n’y 
a plus production d’objets d’un côté et de 
services de l’autre, mais production de 
solutions qui incluent les deux. La rela-
tion client en est de ce fait révolutionnée. 
La question est de savoir, qui, dans cette 
relation, commande à l’autre : est-ce que 
les services vont prendre définitivement 
le pas sur l’industrie, comme on le pro-
fesse en France, ou est-ce que l’indus-
trie doit conserver son leadership sur les 
services comme le veut l’Allemagne ?24 

Le numérique va-t-il réaliser le rêve de 

Serge Tchuruk, énoncé il y a vingt ans, 
d’« entreprises sans usines », vouées à 
créer des solutions avec des produits fa-
briqués ailleurs, un monde de services qui 
a renoncé à son industrie nationale ? Ou 
bien impose-t-il d’abord à l’industrie de 
transformer ses équipements en devenant 
plus communicationnelle, avant même de 
se prolonger par des services intégrés en 
offrant des solutions globales au client, 
complètement maîtrisées de l’amont (la 
production) à l’aval (le service) ? Deux 
visions radicalement différentes. 

La façon de regarder le futur de l’auto-
mobile résume bien ce dilemme. De 
chaque côté du Rhin, on regarde l’avenir 
de l’automobile à travers son usage. Mais 
ici, l’usage s’inscrit dans une vision de 
transition écologique et d’économie soli-
daire qui met l’accent sur l’auto-partage 
et le covoiturage ; là-bas, on ne s’inté-
resse pas à la propriété du véhicule mais 
à sa conduite, à la voiture autonome. La 
France se demande comment contrôler 
les plateformes de mise en relation des 
usagers et éviter une captation par les 
GAFA25. Les constructeurs allemands 
se sont inquiétés de voir le cœur de la 
voiture autonome, le gestionnaire de 
navigation, leur échapper et se sont unis 
pour racheter l’application de cartogra-
phie numérique Here mise au point par 
Nokia avant que Google ne s’en empare. 

24 - Voir : Conseil national du numérique, 2016, « Travail, emploi, numérique : les nouvelles trajectoires », Rapport au ministre 
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, janvier ; Kotlicki M-J., 2015, « Les nouveaux 
rapports industrie/services à l’heure numérique », avis du Conseil économique, social et environnemental, octobre ; France 
stratégie, 2016, « Tirer parti de la révolution numérique », France Stratégie 2017-2027, mars ; Kohler D., Weisz J-D., 2016, 
« Industrie 4.0. Les défis de la transformation numérique du modèle industriel allemand », La Documentation française, mars.
25 - GAFA : Google-Apple-Facebook-Amazon.
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La France aura peut-être la voiture élec-
trique avant les Allemands, mais elle aura 
laissé les Google26 et autres Uber s’instal-
ler au volant et en capter la valeur. Elle a 
une vision sociétale du numérique quand 
l’Allemagne garde une vision profondé-
ment industrielle. Cela risque de ne pas 
être suffisant pour assurer le « renouveau 
de l’industrie française », voire d’aggra-
ver son déclin.

26 - Dans une note d’avril 2016 intitulée « La voiture sans chauffeur, bientôt une réalité », France Stratégie imagine deux 
scénarios de déploiement, l’un progressif d’ici à 2040 l’autre de rupture plus rapide à partir de 2025 avec en photo dans le 
mail d’envoi une voiture aux couleurs de Google. Comme si le géant américain de l’internet avait déjà gagné la bataille de la 
géolocalisation nécessaire au pilotage !



51

Pour une Industrie 4.0 à la française

CHAPITRE 3

Le panorama précédent met en exergue 
la diversité des politiques « Industrie du 
futur » à travers le monde. Il ne s’agit pas 
de classer les pays étudiés mais de mettre 
en exergue les défis spécifiques auxquels 
la France est confrontée, ainsi que ses 
atouts, pour qu’elle définisse des prio-
rités pertinentes. L’enjeu principal pour 
l’industrie française est la modernisation 
de son appareil productif, afin d’accélérer 
sa montée en gamme et d’améliorer dura-
blement sa compétitivité. En parallèle, 
la France doit aussi exploiter ses atouts 

dans les technologies clés de l’industrie 
du futur. Ses entreprises ne sont certes pas 
en capacité de rivaliser avec les leaders 
allemands ou coréens de la robotique in-
dustrielle généraliste mais comptent tout 
de même de nombreux talents dans les 
technologies du numérique. La mobili-
sation autour de l’industrie du futur peut 
être l’occasion de fédérer l’ensemble 
des acteurs autour de ces objectifs, afin 
de mettre la France sur la voie de la 
réindustrialisation.
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1. Un impératif : la 
modernisation de l’appareil 
productif

La France affiche un retard important

La modernisation de l’appareil produc-
tif est un préalable indispensable pour 
soutenir la compétitivité de l’industrie 
française. En effet, un cercle vicieux 
s’est enclenché depuis au moins dix 
ans : les marges des entreprises sont trop 
faibles pour soutenir l’investissement, 
le vieillissement de l’outil de produc-
tion s’accélère, la capacité à innover se 
réduit… Dès 2010, le rapport final des 
États généraux de l’industrie alertait sur 
le déficit d’investissement de la France, 

de l’ordre de 100 milliards d’euros, vis-
à-vis de ses principaux concurrents. Alors 
que l’industrie française ne comptait que 
32 233 robots en 2014, on en dénombrait 
59 823 en Italie et 175 768 en Allemagne. 
Si l’on raisonne en termes de « densi-
té », c’est-à-dire lorsque l’on rapporte le 
stock de robots en service au nombre de 
salariés, la France disposait en 2013 de 
125 machines pour 10 000 salariés contre 
282 pour l’Allemagne, bien loin des 
437 du leader de ce classement : la Corée 
du Sud (cf. Graphiques 2 et 3).

Comme le constate l’économiste Robin 
Rivaton, « l’industrie française a tendance 
à adopter un comportement conservateur » 
en termes d’investissement27. Les entre-
prises cherchent à retarder au maximum 

Graphique 2 - stock de robots 
industriels multi-tâches (2014)
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27 - Rivaton (2012).



53Chapitre 3. Pour une Industrie 4.0 à la française

le remplacement de leurs machines : elles 
n’étaient ainsi que 65 % à avoir déclassé des 
équipements en 2014, contre 80 % en 2000. 
Et c’est avant tout en raison de leur usure 
ou de leur vieillissement que les industriels 

1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014
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60%

Usure, vieillissement des équipements Mise en place de matériels plus performants

Abandon de capacités sur produits anciens Autres déclassements

Sources : Insee

Graphique 4 - Évolution des motivations pour les déclassements 
d’équipements

choisissent de s’en séparer (60 % en 2014, 
soit 15 points de plus qu’en 2000), moins 
d’un tiers des machines étant mises au rebut 
pour être remplacées par du matériel plus 
performant (cf. Graphique 4).
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Aux faibles performances en matière de 
robotisation s’ajoute un retard dans la 
numérisation de l’outil de production. Le 
cabinet de conseil Roland Berger révèle 
que les entreprises françaises affichent un 
retard important, à la fois quand on les 
compare aux usages des consommateurs 
et à ceux de leurs homologues étrangères. 
Leur utilisation du numérique se limite 
souvent à un socle basique (emails, site 
web vitrine, etc.) et les usages les plus 
avancés sont l’apanage d’un nombre res-
treint d’entreprises, parmi lesquelles on 
retrouve beaucoup de grands groupes. Ce 
constat est confirmé par les principaux 
indicateurs de maturité numérique pu-
bliés par le Forum économique mondial 
ou par l’International Telecommunication 
Union.

Le graphique 5 montre que les indus-
triels français sont bien moins avancés 
dans leur utilisation des outils numé-
riques que leurs voisins allemands. Ils se 
placent même à des niveaux inférieurs à 
la moyenne européenne sur la plupart des 
aspects. La diffusion du numérique s’est 
pour l’instant faite au profit de l’intégra-
tion des processus en interne, grâce à des 
logiciels de planification (ERP), ce qui 
donne le sentiment que ces entreprises 
restent pour l’essentiel des « donjons nu-
mériques », pour reprendre l’expression 
de Roland Berger28. Les entreprises ma-
nufacturières ont en effet négligé la ges-
tion de la relation client ou les usages plus 
avancés permis par le cloud et l’internet 

des objets, par exemple. Enfin, il convient 
de souligner les écarts criants en termes 
de développement des compétences clés : 
les entreprises françaises étaient 17 % à 
avoir employé un spécialiste des TIC et 
20 % à avoir organisé des formations dans 
ce domaine en 2014, soit respectivement 
7 et 14 points de moins qu’en Allemagne.

Les pouvoirs publics mobilisés

Les pouvoirs publics semblent avoir pris la 
mesure des risques d’un tel déficit d’inves-
tissement productif. Les différentes me-
sures décidées par le gouvernement depuis 
2012 (CICE, Pacte de responsabilité) ont 
permis aux entreprises de restaurer leurs 
marges et de recouvrer une capacité d’in-
vestissement. À travers son programme 
« Industrie du futur » (cf. Encadré 7), il 
s’est engagé plus directement encore dans 
le soutien à la modernisation de l’appareil 
productif et à la transition numérique des 
entreprises.

Alors que les aides publiques à l’inté-
gration des technologies de l’industrie 
du futur sont quasiment absentes du côté 
allemand, de nombreux dispositifs ont vu 
le jour en France. Un soutien financier di-
rect de l’ordre de 2,2 milliards d’euros est 
apporté par l’intermédiaire de Bpifrance, 
afin d’aider les PME et ETI dans le finan-
cement de leurs investissements dans le 
numérique, la robotique, l'efficacité éner-
gétique, etc. À cela s’ajoute une mesure 

28 - Roland Berger (2014a).
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Graphique 5 - Pourcentage des entreprises manufacturières…

exceptionnelle de 2,5 milliards d’euros 
d’avantages fiscaux pour les entreprises 
investissant dans leur outil productif. Le 
programme « Robot Start PME » lancé en 
octobre 2013 vise quant à lui à inciter les 
plus petites entreprises à s’équiper d’un 
premier robot. Il a été reconduit jusqu’en 

2017 dans le cadre du plan « Industrie du 
futur », après avoir épuisé son enveloppe 
initiale dès le mois de mars 2015. À terme, 
ce sont 250 entreprises qui bénéficieront 
de ce dispositif déployé par le Symop, le 
Cetim et le CEA List.
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Encadré 7 - Le PRoGRAMMe « InDustRIe Du FutuR » en FRAnce

L’initiative française en faveur de l’industrie du futur s’inscrit dans le projet de la « Nouvelle 
France industrielle ». Lancé le 12 septembre 2013 par le président de la République 
et le ministre du Redressement productif Arnaud Montebourg, ce projet est le résultat 
d’un travail préparatoire d’un an mené par le Conseil national de l’industrie (CNI). 
La détermination des priorités a pour sa part été confiée à la Direction générale de la 
compétitivité, de l’industrie et des services (DGCIS)29 et au cabinet McKinsey, en lien avec 
les pôles de compétitivité et les comités stratégiques de filières au sein desquels les chefs 
d’entreprises, les partenaires sociaux, les administrations concernées et les fédérations 
professionnelles sont représentés.

Depuis le mois de mai 2015, la Nouvelle France industrielle est entrée dans sa deuxième 
phase afin de faire gagner le projet en lisibilité et de le mettre plus en phase avec les 
grands défis d’avenir. Concrètement, cela s’est traduit par une réorganisation des 34 plans 
initiaux30 en neuf « solutions »31 et un programme transversal intitulé « Industrie du futur ». 
L’ambition de ce dernier a été élargie : outre la modernisation de l’outil productif, son 
objectif est aujourd’hui d’accompagner la transformation numérique des entreprises.

Le pilotage du programme a été confié à différents représentants du monde économique, 
qui ont pour charge de définir la feuille de route. Aux côtés des groupes Fives et Dassault 
Systèmes, les deux co-pilotes de l’ancien plan « Usine du futur », on retrouve aujourd’hui 
des membres du CNI, des représentants des pouvoirs publics, des industriels ainsi 
que des représentants de l’Alliance Industrie du futur. Présidée par Philippe Darmayan, 
président d’ArcelorMittal France et du Groupe des fédérations industrielles, cette dernière 
a pour mission de mettre en œuvre et de coordonner les actions définies par la feuille 
de route. Elle associe de nombreux acteurs du monde industriel et du numérique (FIM, 
UIMM, UIC, Syntec Numérique, etc.), du monde de la recherche et de la formation (CEA, 
Cetim, Ensam, Institut Mines-Télécom, etc.) et est ouverte à l’ensemble des syndicats et 
fédérations professionnelles souhaitant s’impliquer dans le projet.

29 - Aujourd’hui rebaptisée « Direction générale des entreprises » (DGE).
30 - Plus d’informations sur la première phase de la Nouvelle France Industrielle et ses 34 plans sur : www.economie.gouv.fr/
files/files/PDF/nouvelle-france-industrielle-sept-2014.pdf
31 - Nouvelles ressources, ville durable, mobilité écologique, transports de demain, médecine du futur, économie des données, 
objets intelligents, confiance numérique, alimentation intelligente.
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Pas de futur pour l’industrie sans 
montée en gamme

La modernisation de l’appareil productif 
est un prérequis pour l’amélioration de 
la compétitivité industrielle et l’ampleur 
de la mobilisation des acteurs publics et 
institutionnels est un premier motif de 
satisfaction. Il ne faudrait pas, toutefois, 
focaliser le débat sur la seule question 
technologique, comme le fit le plan « Usine 
du futur ». Avant mai 2015, celui-ci avait 
en effet pour seul objectif de financer des 
projets de modernisation d’entreprise et de 
faire émerger une offre nationale de tech-
nologies. Or, l’intégration de nouvelles 
technologies de production, l’automatisa-
tion et la numérisation des process doivent 
s’inscrire dans une démarche de montée 
en gamme, sans laquelle toute stratégie de 
reconquête industrielle serait vaine.

Ce constat n’est pas nouveau. De nom-
breuses études et rapports ont en effet mis 
en lumière, notamment depuis 2008, le 
problème de positionnement de gamme 
de l’industrie française et la nécessité de 
développer une offre différenciée, de qua-
lité, à même de s’imposer sur les marchés 
mondiaux ou de mettre en œuvre des pro-
cessus de production plus efficaces.

Deux objectifs sont donc visés : offrir 
des produits différenciés ou personna-
lisés que le client est prêt à payer plus 
chers que des commodités ou, grâce à 
une excellente maîtrise des processus de 

fabrication, maîtriser les coûts de produc-
tion malgré le coût plus élevé de la main 
d’œuvre. Ces objectifs peuvent d’ailleurs 
se révéler complémentaires. Il faut ainsi 
garder à l’esprit que le modèle de l’indus-
trie du futur repose non seulement sur des 
usines modernes, numérisées, capables 
de fabriquer des produits personnalisés, 
mais aussi sur de nouvelles organisations 
qui améliorent les conditions de travail en 
supprimant les tâches les plus pénibles, 
qui libèrent la créativité des salariés et la 
mettent au service de l’innovation et de 
l’amélioration continue. La modernisation 
de l’outil de production doit donc se faire 
au profit de l’amélioration de la compéti-
tivité « coût » et « hors coût ». Celle-ci doit 
se concevoir au sens large : elle peut repo-
ser sur la technologie, mais également sur 
le design, le marketing, etc.

Plusieurs entreprises encore implantées en 
France fournissent d’excellents exemples 
de ce type de positionnement. En misant 
sur le développement de produits inno-
vants, à fort contenu technologique, des 
entreprises, comme Thuasne dans le tex-
tile technique ou Axon’ Cable, Eolane ou 
Actia dans les systèmes électroniques, 
sont parvenues à résister à l’effondrement 
de secteurs soumis à la concurrence sur 
les prix exercée par les pays émergents. 
Sur un autre plan, même s’ils sont peu 
nombreux, les récents cas de relocalisa-
tions opérées en Europe ou aux États-Unis 
montrent comment la proximité avec les 
marchés finaux peut être un des ressorts de 



L’industrie du futur : une compétition mondiale58

la montée en gamme industrielle32. Dans le 
cas de Motorola par exemple, la relocali-
sation d’une partie des activités du groupe 
aux États-Unis a découlé du choix d’élargir 
la gamme des produits de la marque tout 
en proposant de nombreuses possibilités 
de personnalisation. Dans une configura-
tion où les produits sont parfois fabriqués 
sur-mesure, à la demande du client, le lien 
direct avec le consommateur est essentiel 
car il permet de mieux connaître ses be-
soins, d’adapter les produits à ses envies, 
de développer des services associés, etc. 
Les problèmes de coordination avec un 
fabricant lointain, déjà sensibles pour des 
productions standardisées, deviennent 
quasiment insurmontables dès lors que le 
degré de personnalisation s’accentue.

Mais, comme le dit Stéphan Bourcieu, di-
recteur général du groupe ESC Dijon-Bour-
gogne, « une telle stratégie de montée en 
gamme ne se décrète pas »33. Elle représente 
un défi important à l’échelle de l’entreprise 
et ne pourra se faire que sur la durée, car 
elle nécessite la mobilisation de ressources 
financières importantes et remet en question 
de nombreuses autres dimensions : inno-
vation, qualité, services, organisation de 
la production, niveau de qualification des 
salariés, etc. Le défi est donc de taille. L’in-
dustrie du futur représente une opportunité 
unique de fédérer l’ensemble des acteurs 
autour de cet enjeu. Plutôt que d’insister 

sur le retard ou les handicaps de la France, 
nous avons choisi, dans la partie qui suit, 
de nous focaliser sur les atouts que compte 
notre pays et sur lesquels nous pouvons 
capitaliser pour réussir cette transition dans 
les meilleures conditions.

2. Les atouts de la France 
dans la transition vers 
l’industrie du futur

Identifier les atouts technologiques 

Pour être mobilisatrice, la vision technolo-
gique de l’Industrie 4.0 a indubitablement 
un aspect prospectif, même aux yeux des 
grands groupes industriels allemands qui 
ont participé à la forger. Cette vision a 
installé dans le discours collectif l’image 
d’usines automatisées et digitalisées à 
l’extrême, où les lignes de production 
seraient rendues flexibles grâce aux ma-
chines-outils connectées haut de gamme… 
évidemment produites par les champions 
de l’industrie mécanique allemande. Les 
fournisseurs français peuvent donner l’im-
pression d’être en retard par rapport à ces 
leaders et d’avoir raté le tournant des tech-
nologies 4.0. S’ils sont effectivement en 
retrait dans les domaines de la robotique 
industrielle ou des automatismes34, ils ont 

32 - Woody (2015). On notera cependant que certaines entreprises arrivent à coordonner un « front office » proche du client et 
un « back office » dans les pays où la production peut être réalisée à moindre coût.
33 - Bourcieu (2014).
34 - Voir le commentaire de Jean-Pierre Laumond (page 66) pour une analyse plus nuancée.



59Chapitre 3. Pour une Industrie 4.0 à la française

en revanche de nombreux atouts à faire 
valoir sur des technologies de pointe tels 
que les systèmes embarqués, la réalité aug-
mentée, etc. qui investiront massivement 
les usines et les entreprises. C’est pourquoi 
le travail d’identification des atouts fran-
çais est primordial. Il a été amorcé au sein 
de l’Alliance Industrie du futur ; un rapport 
de l’Académie des Technologies à paraître 
à l’automne 2016 présentera en outre cer-
taines technologies clés sur lesquelles la 
France dispose d’un positionnement avan-
tageux ou doit faire des efforts particuliers.

La cybersécurité est un exemple de ces 
nombreux domaines dans lesquels l’offre 
française excelle et dont les perspectives 
de croissance sont prometteuses. La diffu-
sion des machines-outils pilotées en réseau 
et des objets connectés ou encore l’inté-
gration de la chaîne de valeur grâce aux 
outils numériques accroissent en effet les 
volumes mais aussi le nombre des canaux 
d’échange de données, et donc les possibi-
lités de s’introduire dans les systèmes. Le 
virus Stuxnet, conçu en 2008 dans le but 
d’endommager les installations nucléaires 
iraniennes, est l’exemple le plus connu 
d’attaque informatique ayant visé un site 
industriel mais il est loin d’être le seul. En 
2014, l’industrie pétrolière norvégienne 
a subi à son tour une attaque massive : 
plus de cinquante entreprises ont vu leurs 
données de forage et de prospection pira-
tées. En 2016, le directeur des affaires pu-
bliques d’Airbus Group faisait état de 300 
attaques par jour pour sa seule entreprise.  

Le secteur de l’énergie constitue une cible 
privilégiée des hackers mais l’agence na-
tionale de sécurité des systèmes d’informa-
tion (Anssi) a déjà mis en garde l’ensemble 
des industriels face à la recrudescence de 
ces cyberattaques pouvant dans certains 
cas avoir des conséquences pour la survie 
même de l’entreprise35.

De grands groupes français comme Air-
bus ou Thales défendent aujourd’hui leur 
position de leader sur le marché de la cy-
bersécurité. Tout l’enjeu pour eux est de 
transposer leurs technologies de pointe, 
développées pour des applications mili-
taires ou sensibles, à un marché beaucoup 
plus large. À leurs côtés, des entreprises 
de services comme Atos ou Orange pro-
posent également ce type de services dans 
des offres globales d’accompagnement à la 
transformation digitale des entreprises. On 
retrouve enfin de nombreuses PME et ETI 
spécialistes de l’édition et de l’intégration 
de solutions de cybersécurité en pointe, 
dont certaines se sont regroupées en 2013 
au sein de l’association HexaTrust.

Plus largement, ces dernières années, 
la France a su développer un vivier de 
start-up et de PME spécialisées dans le 
numérique : internet des objets, big data, 
etc. La vivacité de ce nouvel écosystème 
se retrouve dans les résultats du baro-
mètre établi par Capgemini Consulting 
et eCap Partner. Celui-ci a répertorié plus 
de 405 levées de fonds portant sur des 
start-up du numérique en 2015, contre 

35 - Challenges (2016).
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300 l’année précédente. Le montant cu-
mulé de ces levées de fonds a dépassé 
le milliard d’euros, soit une progression 
de 140 % en un an. Parmi les pépites 
françaises, on peut citer Sigfox qui, dé-
but 2015, a réussi à lever 100 millions 
d’euros auprès d’investisseurs européens, 
américains et asiatiques afin d’accélérer 
son développement à l’international. 
Cette start-up toulousaine déploie un 
réseau bas débit dédié à l’internet des ob-
jets36 (« Ultra narrow band ») qui permet 
de couvrir des zones très larges avec une 
économie d’infrastructure.

L’enjeu central pour ces technologies nu-
mériques – et pour les technologies de l’in-
dustrie du futur de manière générale – est 
la normalisation des standards permettant 
l’interopérabilité des systèmes.

D’une part, cela soulève la question de 
la structuration de ces filières composées 
d’acteurs très différents, développant 
de plus des technologies qui n’en sont 
parfois qu’à leurs balbutiements. Les 
relations entre grands groupes et start-up 
restent encore ambiguës, alternant entre 
fascination et méfiance réciproques. Les 
mentalités et les pratiques tendent à évo-
luer et la multiplication des incubateurs 
au sein des grands groupes est un signe 
de cette volonté de tirer parti des avan-
tages et qualités de chacun : la puissance 
économique et commerciale des grands 

groupes d’une part, l’agilité et la capacité 
d’innovation propres aux petites struc-
tures d’autre part. De la réussite de ces 
coopérations dépendra en grande partie la 
capacité de la France à imposer ses pro-
duits et standards, face à des concurrents 
américains qui se sont déjà mis en ordre 
de bataille. AT&T, Cisco, General Elec-
tric, IBM, et Intel ont par exemple créé au 
mois de mars 2014 l’Industrial Internet 
Consortium (IIC). Plus de 200 acteurs de 
l’internet des objets se sont regroupés aux 
côtés de ces cinq géants des télécommu-
nications et du numérique afin d’accélérer 
le développement et l’adoption de leurs 
produits et donc de leurs normes.

D’autre part, cela met en évidence l’im-
portance d’une coopération franco-alle-
mande et plus largement européenne pour 
peser dans les négociations de cette fu-
ture normalisation. L’IIC et la Plattform 
Industrie 4.0 ont annoncé leur rapproche-
ment en mars 2016, reconnaissant ainsi 
la nature complémentaire de leurs travaux 
et notamment de leurs modèles architec-
turaux, baptisés respectivement IIRA (In-
dustrial Internet Reference Architecture) 
et RAMI 4.0 (Reference  Architecture 
Model for Industry 4.0). Pour leur part, 
la France et l’Allemagne ont présenté 
au mois d’avril 2016 un plan d’action 
commun qui prévoit notamment d’établir 
un cadre de référence unifié, dérivé de 
RAMI 4.0.

36 - L’internet des objets peut utiliser des infrastructures à bas débit, beaucoup moins coûteuses que celles utilisées par les 
ordinateurs et smartphones. Ces réseaux à bas débit permettent la communication de faibles volumes de données entre les 
appareils connectés, tout en étant peu énergivores.
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Capitaliser sur la qualité de la 
recherche publique pour soutenir 
l’innovation et la montée en gamme

La France bénéficie d’une bonne recherche 
publique grâce à des laboratoires de qualité 
(CNRS, Inria, etc.). La distinction du CEA 
comme l’organisme public de recherche le 
plus innovant au monde par l’édition 2016 
du classement Reuters en est le signe. De 
manière globale, elle reste toutefois un 
pays « suiveur » en matière d’innovation 
et peine à transformer les résultats de sa 
recherche en applications commerciali-
sables, créatrices de richesses37. Certes, ce 
constat est dressé dans de nombreux pays, 
y compris dans certains que nous jugeons 
plutôt performants en la matière (Suède, 
États-Unis…) mais il faut reconnaître 
qu’il prend une acuité toute particulière en 
France. L’exemple de la fabrication addi-
tive est symptomatique. En 1984, deux 
brevets décrivant la technique de stéréo-
lithographie sont déposés par des Français 
puis quelques semaines plus tard par un 
universitaire américain, Charles Hull. Ce 
dernier créera moins de deux ans plus tard 
une start-up qui deviendra rapidement le 
leader mondial sur cette technologie cen-
trale de l’industrie du futur38, alors que le 
brevet français ne sera jamais exploité. La 
filiale d’Alcatel qui en était propriétaire 
n’a pas jugé pertinent de le maintenir, bien 
qu’un laboratoire du CNRS ait montré la 
viabilité du procédé.

De nombreuses réformes ont cherché 
à améliorer l’interface entre les orga-
nismes de recherche et les entreprises, 
notamment la création des conventions 
Cifre au début des années 1980, la loi 
dite « Allègre » sur la recherche et l’inno-
vation de 1999 (qui permet par exemple 
à un chercheur de créer ou de conseiller 
une entreprise pour valoriser ses tra-
vaux), l’extension et le déplafonnement 
du crédit d’impôt recherche, bénéficiant 
aux entreprises engageant des recherches 
et plus encore lorsqu’elles les confient 
à des laboratoires publics, le statut de 
« Jeune entreprise innovante », les pôles 
de compétitivité depuis 2005, les instituts 
Carnot, les instituts de recherche techno-
logique (IRT), les sociétés d’accélération 
du transfert de technologies (SATT), etc.

Cette politique a eu des effets positifs. 
Alors que les dépenses publiques de re-
cherche et développement, exprimées en 
points de PIB, sont restées stables, l’ef-
fort de recherche des entreprises s’est net-
tement relevé depuis le creux observé au 
milieu des années 2000 (cf. Graphique 6).

37 - Berger (2016).
38 - Le marché de la fabrication additive représentait en 2015 plus de 5 milliards de dollars, en progression de plus de 25 % sur 
un an (source : Wohlers Associates).
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Les efforts doivent être poursuivis car la 
France reste en deçà de la moyenne des 
pays de l’OCDE en termes d’effort global 
(2,24 % contre 2,36 % du PIB en 2013). 
Après dix ans de création de nouveaux dis-
positifs et institutions, l’heure doit d’abord 
être à l’évaluation et à la mise en cohérence 
d’une architecture devenue complexe39. 
Les premiers travaux de la Commission 
nationale d’évaluation des politiques 
d’innovation, installée en juin 2014 suite 
aux recommandations du rapport Bey-
lat-Tambourin, alertent sur les risques de 
saupoudrage et les effets d’aubaine que la 
multiplication des dispositifs entraîne. Ils 
révèlent qu’entre 2000 et 2015, le nombre 
de dispositifs nationaux de soutien à l’in-
novation est passé de 30 à 62 et que sur 
cette même période, les dotations par dis-
positif ont été divisées par trois.

La stratégie de transfert technologique doit 
ensuite se concevoir selon une approche 
plus globale. C’est ce que préconise 
Suzanne Berger dans son rapport remis 
au gouvernement en janvier 2016. Les 
réformes successives ont pour l’instant 
privilégié la création d’institutions permet-
tant de faire le pont entre les organismes 
de recherche publique et les entreprises ; 
il faut aujourd’hui, selon elle, miser sur 
des connexions directes beaucoup plus 
denses et des interactions beaucoup plus 
nombreuses et diverses entre la recherche 
publique et les entreprises (contrat de re-
cherche, conseil, co-encadrement de stages 

et thèses, échanges de toute nature, mobi-
lité individuelle…). 

Par ailleurs, les structures d’essaimage 
de certains organismes ont fait la preuve 
de leur efficacité (Inra, CEA). L’Institut 
national de recherche en informatique et 
en automatique (Inria) fait partie des pion-
niers dans ce domaine. Depuis une tren-
taine d’années, il a participé à la création 
et au développement de plus de 120 socié-
tés de technologies innovantes, proposant 
des produits et services dans des secteurs 
aussi divers que la défense, les transports, 
l’énergie, l’éducation, etc. Ce soutien 
consiste non seulement à apporter une 
aide financière afin de faciliter l’amorçage, 
mais aussi dans le conseil aux chercheurs 
pour la définition et la formalisation de 
leur projet entrepreneurial. Ce dispositif 
d’accompagnement permet de faire le lien 
entre les savoir-faire des chercheurs et les 
besoins du marché et concourt à leur faire 
acquérir une culture entrepreneuriale né-
cessaire dans ce type de démarche.

Mobiliser les écoles d’ingénieurs

Les ingénieurs joueront un rôle de pivot 
pour mener à bien la transition des entre-
prises vers l’industrie du futur. En effet, 
les différentes technologies concernées 
sont souvent disponibles et même, pour 
certaines, déjà présentes au sein des 
entreprises. Le véritable enjeu pour les 

39 - Beylat, Tambourin (2013).
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industriels est de trouver les compétences 
qui leur permettront de les combiner de ma-
nière efficace et pertinente. De même, ces 
profils sont essentiels pour accompagner la 
montée en gamme de l’industrie. À ce titre, 
la qualité de la formation des ingénieurs en 
France constitue un atout précieux.

Selon Laurent Champaney, directeur 
général adjoint de l’école nationale su-
périeure des Arts et Métiers (Ensam) 
en charge de la formation, « un déficit 
important est à prévoir chez les ingé-
nieurs de production et les ingénieurs en 
organisation industrielle car ils sont aux 
avant-postes de la modernisation et de la 
numérisation des entreprises. » Par ail-
leurs, la transformation en profondeur des 
fonctions tertiaires comme le marketing, 
la logistique ou la gestion commerciale 
par le numérique requerra de nombreux 
spécialistes du développement informa-
tique, du big data mais également d’archi-
tectes de systèmes capables de mettre en 
réseau les équipements informatiques, les 
sites internet, les machines et les objets 
connectés. Ces profils concentrent déjà 
les plus fortes tensions sur le marché de 
l’emploi de niveau master, car les besoins 
n’ont pas toujours été correctement anti-
cipés et les filières de formation n’en sont 
parfois qu’à la phase de conception. En 
conséquence, entre six et huit projets de 
recrutements sur dix sont jugés difficiles 
pour les chefs de projets informatiques ou 
les spécialistes de la maintenance40.

Plus globalement, les difficultés de recru-
tement sur les postes d’ingénieur sont en 
partie imputables à un déficit d’attractivi-
té du secteur industriel41. Pour corser les 
choses, le profil-type de l’ingénieur dont 
l’industrie a besoin ressemble de plus 
en plus à la perle rare. Les entreprises 
attendent d’eux qu’ils combinent leur ex-
pertise technique avec des compétences 
managériales, qu’ils aient une vision glo-
bale de tous les aspects du business, les 
aptitudes pour travailler à l’international, 
les qualités pour s’intégrer à des structures 
et des méthodes de travail en constante 
évolution, etc. Comme le résume Laurent 
Champaney, « les métiers de l’ingénierie 
se complexifient et nécessitent la maîtrise 
d’une palette de compétences toujours 
plus large, en raison notamment de la 
diffusion du numérique. Ces disciplines 
exigeantes, où l’erreur n’est pas permise, 
peuvent rebuter certains étudiants. »

Les tensions dans le recrutement sont 
également le signe de la concurrence que 
se livrent les employeurs pour attirer les 
meilleurs profils. Elles soulignent en par-
ticulier le problème de la mainmise des 
grands groupes (industriels ou non), des 
cabinets de conseil ou encore des SSII 
sur le recrutement des étudiants sortant 
des écoles les plus prestigieuses. En 
définitive, ce sont les petites entreprises 
qui souffrent le plus de cette pénurie. 
Christian Lerminiaux, ancien président 
de la Conférence des directeurs des 

40 - Source : enquête « Besoins en main d’œuvre » (Pôle emploi, données 2015).
41 - Apec (2008).
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écoles françaises d’ingénieurs (CDEFI), 
confirme que « ce sont surtout les PME 
innovantes qui manquent d’ingénieurs. 
Placées sur des niches technologiques, 
elles ont besoin de matière grise pour se 
développer, et leur difficulté à attirer des 
diplômés limite leur croissance. »42

Face à ces difficultés, il est donc urgent 
que les écoles d’ingénieurs et les PME 
renforcent leurs liens. Le programme « In-
génieur, pensez PME », lancé en 2013 par 
trois écoles d’ingénieurs implantées entre 
Aix-en-Provence et Marseille, consiste par 
exemple à organiser tout au long de l’année 
des visites de sites, des conférences ainsi 
que des rencontres entre les étudiants et 
les PME de la région. Ces manifestations 
permettent aux entreprises d’insister sur 
les responsabilités plus élevées et la plus 
grande autonomie dans le travail qu’elles 
peuvent offrir à leurs collaborateurs. En 
trois ans, la part des élèves de ces écoles 
ayant effectué leur stage en PME est passé 
de 5 % à 20 %. Certains grands groupes 
commencent également à se saisir de ce 
problème d’accès aux compétences et 
jouent la carte de la coopération inter-en-
treprises avec les PME de leur filière. Les 
« Parcours partagés d’apprentissage » ont 
ainsi été créés en 2012 à l’initiative de la 
filière aéronautique. Ce dispositif permet à 
un jeune réalisant son apprentissage dans 
un grand groupe, d’effectuer une partie de 
son parcours chez un de ses fournisseurs, 

42 - Usine nouvelle (2013).

généralement une PME. Si son contrat ne 
débouche pas sur une embauche définitive 
dans le groupe, l’apprenti pourra alors se 
diriger vers la PME.
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La robotique industrielle nait au début des 
années 1960 avec l’introduction du pre-
mier manipulateur programmable sur les 
chaînes de montage de General Motors. 
A la même époque, en France, le Com-
missariat à l’énergie atomique étudie la 
possibilité de commander à distance un 
bras manipulateur chargé d’explorer les 
zones irradiées des centrales nucléaires. 
Dans le courant des années 1970, la Ré-
gie nationale des usines Renault (RNUR) 
s’engage, avec le soutien de l’État et la 
participation de laboratoires de recherche 

COMMENTAIRE
Jean-Paul Laumond – La robotique en France : 
une recherche de qualité

publique, dans la conception et la fabri-
cation de robots au sein de sa branche 
machines-outils. Sa filiale ACMA pro-
duit une centaine de robots en 1980 et le 
nombre de robots à la RNUR passe de 31 
à 220 en l’espace de cinq ans, de 1977 à 
198243. Dans le même temps, le CNRS, 
s’appuyant sur cette dynamique, lance le 
programme « Automatique et robotique 
avancées » (ARA) basé sur un partenariat 
public-privé, et doté de plusieurs mil-
lions de francs. Ce programme donne une 
impulsion déterminante à l’origine de la 

43 - Coriat B., 1983, « La robotique à la Régie Renault », Revue d’économie industrielle, n°24.
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structuration de la recherche fondamen-
tale en robotique, alors même que la fin 
des années 1980 voit les industriels fran-
çais se désengager de la production de 
robots (ACMA sera vendu au fabricant 
italien COMAU). Dans les années 1990, 
un groupement réunissant CEA, CNRS, 
INRIA et ONERA développe un robot 
d’exploration planétaire en collaboration 
avec le CNES. Seize années après ARA, 
toujours à l’initiative du CNRS, est créé 
le programme ROBEA auquel participent 
250 équipes de recherche regroupées 
sur une centaine de laboratoires. 2007 
marque la création du groupement de re-
cherche en robotique, le GDR Robotique, 
qui regroupe aujourd’hui plus de 1 300 
chercheurs. En 2012, Robotex, un réseau 
national de plates-formes expérimen-
tales de robotique financé dans le cadre 
des investissements d’avenir, regroupe 
quinze laboratoires autour de cinq théma-
tiques allant de la robotique industrielle 
à la robotique humanoïde en passant par 
la robotique terrestre et aérienne, la robo-
tique médicale et la micro-robotique.

Les équipes du CNRS et d’INRIA déve-
loppent une recherche généraliste en par-
tenariat avec les universités et les grandes 
écoles. La recherche en robotique est éga-
lement organisée par domaines avec les 
Arts et Métiers (robotique industrielle), 
le CEA (robotique d’intervention et 
exosquelettes), l’IFREMER (robotique 
marine et sous-marine), l’IFSTTAR (ro-
botique agricole), l’INSERM (robotique 

médicale), l’IRSTEA (véhicules automa-
tisés et transports), l’ONERA (robotique 
aérienne).

La France se trouve dans une situation pa-
radoxale : absente de la production de ro-
bots industriels dominée principalement 
par le Japon, l’Allemagne et la Suède, et 
par ailleurs faiblement équipée (cinq fois 
moins que l’Allemagne), elle mène une 
recherche fondamentale de qualité, cou-
vrant de larges spectres applicatifs. Lors 
du dernier congrès de robotique organisé 
par la société IEEE à Stockholm en mai 
dernier, la France occupe la troisième 
place en nombre d’articles présentés, 
ex aequo avec l’Italie et le Japon et der-
rière les États-Unis et l’Allemagne.

Un deuxième paradoxe tient à la difficul-
té de pérenniser sur le territoire les suc-
cès des partenariats public-privé. Nous 
avons vu comment Renault a abandonné 
la fabrication des robots industriels alors 
même qu’elle a contribué à la naissance 
des réseaux de recherche en robotique. 
Les raisons sont en grande partie techno-
logiques : l’entreprise avait fait le pari de 
rester sur les actionneurs hydrauliques à 
commande analogique, faciles à program-
mer par apprentissage, quand les moteurs 
électriques, à l’époque plus coûteux, au-
torisaient la commande numérique, certes 
plus complexe car nécessitant le recours 
à des langages de programmation, mais 
qui sera in fine la clé du succès des grands 
constructeurs de robots industriels.
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Plus près de nous, l’exemple d’Aldeba-
ran Robotics, racheté par la société japo-
naise Softbank en 2012, est également 
emblématique du paradoxe. Même si 
l’on peut s’interroger sur l’évolution du 
marché de la robotique personnelle (en 
2015, il représente 11 % du marché de 
la robotique), le succès des robots NAO 
et Pepper démontre la qualité du savoir-
faire français en matière d’intégration 
robotique. Conçu par Aldebaran, le robot 
humanoïde ROMEO est une plateforme 
de recherche nationale fédérant une quin-
zaine de partenaires, laboratoires acadé-
miques et PME, autour de thématiques 
diversifiées incluant la conception méca-
nique, la mécatronique, la commande, la 
programmation, la vision artificielle, la 
perception multi-sensorielle, la commu-
nication verbale et non verbale, la pla-
nification de mouvement, l’intelligence 
artificielle. Si ROMEO est très loin de 
concurrencer le robot ATLAS de Bos-
ton Dynamics en terme de performance 
physique, il représente une plateforme 
de recherche unique dans son ambition 
d’intégrer les différentes composantes 
d’un robot humanoïde complet, capable 
d’actions et de communication, en inte-
raction avec l’homme.

A défaut d’être présent sur le marché de 
la robotique industrielle, cette capacité 
d’intégration est un atout de la recherche 
française en robotique, atout qui fait le 
succès de plusieurs PME du domaine 
de la logistique, des transports, de la 

robotique médicale et para-médicale, de 
la robotique agricole, avec des spécialités 
telles que les drones, la robotique paral-
lèle ou la robotique à câbles.

Quand on sait que le coût d’une cellule 
robotisée sur une ligne de production est 
très largement dominé par le coût d’inté-
gration du robot, et non par le coût du 
robot lui-même, la recherche française, 
placée dans le contexte de l’industrie du 
futur, trouve sa place dans sa capacité à 
maîtriser le système robotique dans sa 
totalité, comme en témoigne sa parti-
cipation active aux projets européens 
Euroc, Factory-in-a-Day ou Comanoid. 
Ce dernier est à l’origine de l’accord de 
partenariat signé au printemps 2016 entre 
Airbus Group, le CNRS et l’institut japo-
nais AIST, et portant sur une étude des 
potentialités de la robotique humanoïde 
dans l’industrie aéronautique.
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L’industrie du futur est une réponse à plu-
sieurs transitions simultanées : énergétique, 
écologique, numérique, organisationnelle 
et sociétale. Elle constitue un défi impor-
tant en termes de développement local. Les 
enjeux pour les territoires sont de conserver 
les savoir-faire, structurer la sous-traitance 
locale et, bien sûr, dynamiser la formation 
et l’emploi pour entretenir les bassins d’ac-
tivité. L’industrie du futur est ainsi portée 
par une volonté politique forte de soutenir 
une industrie française confrontée à un 
besoin urgent de moderniser son outil de 
production vieillissant, avec un fort retard 
d’investissement.

Une attention particulière est portée par 
les régions au programme « Industrie du 

COMMENTAIRE

Pierre-Marie Gaillot et François Pellerin – L’action 
des régions en faveur de l’industrie du futur

futur », en recherchant la mise en place 
de véritables accompagnements ciblés, de 
proximité et bien articulés, permettant aux 
entreprises de se placer en situation d’in-
nover, de se financer, d’exporter et de re-
cruter. Ces actions sont accompagnées par 
l’Alliance Industrie du futur, au sein d’un 
groupe piloté par le Cetim. L’Alliance 
apporte des supports à valeur ajoutée, en 
particulier avec l’appui de ses 35 corres-
pondants régionaux et de ses 550 experts.

Chaque dispositif régional est spécifique :

• Diagnostics « Industrie du futur » ;

• Apport d’expertise pour accélérer les 
projets de développement au travers de 

Chef de projet « Industrie du futur » au Centre technique des industries mécaniques (Ce-
tim), Pierre-Marie Gaillot est également pilote du projet « Déploiement régional auprès 
des entreprises » de l’Alliance Industrie du futur. François Pellerin est directeur du projet 
« Usine du Futur » de la région Nouvelle-Aquitaine. Ingénieur et docteur ès sciences, il a 
fait l’essentiel de sa carrière à Turbomeca (groupe Safran), dans la recherche et dévelop-
pement matériaux, puis à la direction de l’établissement de Bordes.
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parcours thématiques ciblés : stratégie, 
modèles économiques, performance 
industrielle, numérique, robotique, tech-
nologies avancées de production, forma-
tion aux nouveaux métiers ;

• Aide à l’investissement d’équipements 
productifs et de dispositifs numériques ;

• Mise en place de plateformes collabo-
ratives pour favoriser l’appropriation de 
nouvelles technologies par les PME ;

• Mise en place de partenariats pour se 
développer à l’international ;

• Mise en œuvre de programmes de re-
cherche collaborative.

Ces dispositifs sont financés par les ré-
gions, moyennant plus de 200 millions 
d’euros, et permettent l’accompagnement 
de plus de 2 000 entreprises engagées dans 
un parcours « industrie du futur ». Les 
entreprises sont encore essentiellement au 
stade du diagnostic, les projets industriels 
devraient donc suivre dans les semaines et 
mois à venir.

Après une première étape de consolidation 
des programmes existants, les régions ont 
engagé une refonte de leur programme 
« industrie du futur », le plus souvent en 
lien étroit avec l’élaboration du schéma 
régional de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation 

(SRDEII) qui fixe les orientations régio-
nales pour une durée de cinq ans. 

Dans la nouvelle région Nouvelle- 
Aquitaine, par exemple, 280 entreprises 
ont été accompagnées par le programme 
« Usine du futur » en l’espace de deux 
ans. Les entreprises apprécient une ap-
proche terrain, graduelle, qui combine 
la technologie avec la performance orga-
nisationnelle et sociale. Les entreprises 
font un pré-diagnostic de trois jours, qui 
couvre l’outil de production, l’organisa-
tion industrielle, le développement durable 
(environnement, formation, conditions 
de travail et management), etc. Un plan 
d’action est ensuite établi. L’entreprise est 
alors accompagnée financièrement sur le 
conseil, la formation, l’investissement, 
l’aide à l’embauche. Depuis le lancement 
du programme en février 2014, 17 millions 
d’euros ont été engagés par la région sur 
ce plan.

Dans le domaine technologique, trois do-
maines prioritaires émergent : la robotique, 
la fabrication additive et les outils numé-
riques pour la production (ERP, PLM, 
MES, outils de simulation). Des parcours 
seront montés sur ces thématiques. Puis, 
marche par marche, les entreprises seront 
accompagnées vers l’usine numérique et 
connectée.

En ce qui concerne l’organisation indus-
trielle, les diagnostics montrent que des 
progrès importants peuvent être réalisés : 
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deux tiers des entreprises peuvent gagner 
au moins 30 % de leur temps d’écoulement.

Enfin, l’enjeu est de transformer les pra-
tiques de management pour que les opé-
rateurs s’approprient le progrès continu 
avec le soutien actif de l’encadrement. 
Les salariés semblent aujourd’hui impré-
gnés de culture hiérarchique, modèle dans 
lequel c’est l’encadrant qui est censé déte-
nir le savoir. Or les savoirs métier sont le 
plus souvent détenus par les opérateurs 
eux-mêmes. La transition numérique de-
mandera donc de profonds changements 
culturels, pour les opérateurs comme pour 
les encadrants ; cela ne pourra se faire que 
par une action de longue durée. Les maîtres 
mots sont ici autonomie et responsabilité.

L’objectif est de prolonger ce mouvement 
sur l’ensemble de la grande région autour 
de la modernisation de l’outil industriel, 
de l’organisation et des méthodes de ma-
nagement. Il s’agit d’entrainer une masse 
critique d’ETI et de PME, en mettant à 
leur disposition des ressources (expertise, 
plateformes, programmes de recherche et 
de formation) leur permettant de monter 
en performance industrielle et en com-
pétences. Au total, 600 entreprises seront 
accompagnées par le programme « Usine 
du futur » en région Nouvelle-Aquitaine 
d’ici la fin de la décennie.
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Conclusion

Le concept d’industrie du futur a connu un succès retentissant ces dernières années, à 
la mesure des bouleversements que la révolution numérique impose au secteur indus-
triel. Alors que l’Allemagne est très souvent désignée comme le champion incontesté de 
l’Industrie 4.0 et particulièrement des équipements, machines, logiciels et systèmes de 
production, beaucoup d’autres pays ont compris les enjeux et se mobilisent. Qu’il s’agisse 
de la Corée du Sud, des États-Unis ou de la Chine, ils cherchent à contester à leur manière 
la suprématie allemande. Si elle parvient à se mettre en ordre de marche, la France peut 
également tirer parti de l’expertise de ses grands groupes et de la vivacité de son tissu 
d’entreprises dans le numérique.

L’industrie du futur représente un enjeu de compétitivité pour l’ensemble des entreprises 
industrielles. Déjà en pointe en matière de robotisation, la Corée du Sud a lancé un pro-
gramme d’envergure afin d’accélérer la digitalisation de ses usines, à l’aune duquel la 
mobilisation française semble encore timorée. En termes d’équipement comme d’investis-
sement, les entreprises françaises sont largement en retrait de leurs concurrents et souffrent 
d’un sous-investissement chronique. Leur effort pour y remédier, soutenu par les pouvoirs 
publics, ne portera ses fruits que s’il est mené avec persévérance sur le long terme. La France 
peut s’appuyer sur la bonne qualité de sa recherche publique et de ses formations d’ingé-
nieurs, surtout si l’une et les autres savent améliorer la qualité de leurs échanges avec les 
PME et les ETI industrielles. La dimension technologique doit être pensée en articulation 
avec d’autres volets de la compétitivité, et notamment la montée en compétences du capital 
humain à tous les échelons de l’entreprise.

Ce dernier aspect est souvent affiché comme une préoccupation centrale par les politiques 
publiques, mais rares sont les dispositifs concrets à avoir vu le jour. Certes, de nombreuses 
incertitudes sur l’évolution de l’industrie rendent difficile l’anticipation précise des besoins 
en compétences. Mais l’accompagnement efficace des salariés affectés par les changements 
sera la clé de la réussite de la transition vers l’industrie du futur. L’adaptation du système de 
formation pour accompagner la montée en qualification, gérer les reconversions et mettre 
en place les filières de formation en lien avec les nouveaux métiers doit être une priorité 
absolue44.

44 - La question de l’évolution des compétences face aux mutations industrielles fera l’objet d’une prochaine note de La 
Fabrique (à paraître en novembre 2016).
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Annexe

Tableau récapitulatif des principaux programmes étudiés

La comparaison entre des programmes d’ambitions et de périmètres différents, mêlant dis-
positifs transversaux et actions plus ciblées, est difficile. Le tableau ci-après rappelle, pour 
chacune des initiatives étudiées, les principaux objectifs ainsi que les ordres de grandeur 
concernant leur financement. Dans le cas de la France, les montants alloués reprennent 
les deux enveloppes de prêts « Industrie du futur » gérées par Bpifrance ainsi que l’appel à 
projets du Programme des investissements d’avenir ; ils n’intègrent donc pas le dispositif 
de suramortissement pour l’investissement productif qui représente un effort budgétaire 
d’environ 2,5 milliards d’euros. De même pour l’Allemagne, les 200 millions d’euros 
dédiés au programme Industrie 4.0 ne correspondent qu’au financement de la part du 
gouvernement fédéral. Les nombreuses actions menées par les Länder ne sont pas prises 
en compte.

Pour une présentation détaillée des différents programmes, vous pouvez consulter les 
fiches-pays disponibles en téléchargement gratuit sur le site de La Fabrique de l’industrie : 
www.la-fabrique.fr/Ressource/industrie-du-futur
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Pays Nom du programme
Principaux  
objectifs

Montants alloués 
en euros

Pour plus 
 d’information

Allemagne « Industrie 4.0 »
•  Développement de l’offre 

technologique

•  Diffusion au tissu industriel
200 millions

www.plattform-i40.
de/I40/Navigation/DE/
Home/home.html

Corée du Sud
« Manufacturing 

Industry Innovation 
3.0 Strategy » 

•  Développement du secteur 
des biens d’équipement

•  Numérisation de l’appareil 
de production

1,5 milliard

Chine
« Made in China 

2025 »
•  Modernisation de l’appareil 

de production
1 100 milliards

Etats-Unis
« National Network 
for Manufacturing 

Innovation »

•  Création d’un réseau de 
centres de recherche

900 millions
www.manufacturing.
gov/nnmi

Royaume-Uni
« High Value 

Manufacturing 
Catapult »

•  Création d’un réseau de 
centres de recherche

•  Adaptation des compé-
tences des salariés

200 millions puis 
70 millions par an

hvm.catapult.org.uk

Italie
« Cluster tecnologici 
nazionali : Fabbrica 

intelligente »

•  Développement de l’offre 
technologique

•  Diffusion au tissu industriel
N/A

www.fabbricaintelli-
gente.it

France « Industrie du futur »

•  Modernisation et numéri-
sation du tissu industriel

•  Développement de l’offre 
technologique

2,3 milliards

www.economie.gouv.
fr/lancement-seconde-
phase-nouvelle-france-
industrielle
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La Fabrique s’est entourée d’un conseil d’orientation, garant de la qualité de ses productions et 
de l’équilibre des points de vue exprimés. Les membres du conseil y participent à titre personnel 
et n’engagent pas les entreprises ou institutions auxquels ils appartiennent. Leur participation 
n’implique pas adhésion à l’ensemble des messages, résultats ou conclusions portés par La 
Fabrique de l’industrie.

Jean ARNOULD, président de la société 
ThyssenKrupp Presta France SAS
Gabriel ARTERO, président de la Fédération  
de la métallurgie CFE-CGC
Laurent BATAILLE, PDG de Poclain Hydraulics 
Industrie SAS
Agnès BENASSY-QUERE, présidente déléguée  
du Conseil d’analyse économique
Michel BERRY, délégué général de l’École de Paris  
du management
Laurent BIGORGNE, directeur de l’Institut Montaigne
Patrick BLAIN, président du comité des constructeurs 
français d’automobiles
Serge BRU, conseiller économique de la CFTC
Stéphane CASSEREAU, directeur général de l’IRT 
Jules Verne
Jean-Pierre CLAMADIEU, PDG de Rhodia-Solvay
Philippe CROUZET, président du directoire  
de Vallourec
Joël DECAILLON, ancien secrétaire général adjoint  
de la Confédération européenne des syndicats  
et vice-président de Lasaire
Stéphane DISTINGUIN, fondateur et président  
de Fabernovel
Elizabeth DUCOTTET, PDG de Thuasne
Guillaume DUVAL, rédacteur en chef d’Alternatives 
économiques
Philippe ESCANDE, éditorialiste économique  
au quotidien Le Monde
Denis FERRAND, directeur général de COE-
Rexecode
Jean-Luc GAFFARD, directeur du département  
de recherche sur l’innovation et la concurrence  
à l’OFCE
Louis GALLOIS, commissaire général  
à l’investissement, président de La Fabrique
de l’industrie
André GAURON, administrateur de Lasaire
Pierre-Noël GIRAUD, professeur d’économie  
à l’université de Paris-Dauphine et à Mines ParisTech, 
membre de l’Académie des technologies
Frédéric GONAND, professeur associé de sciences 
économiques à l’Université Paris-Dauphine
Karine GOSSE, directrice développement numérique, 
Usine du Futur chez FIVES
Laurent GUEZ, directeur délégué de la rédaction 
Enjeux Les Échos
Jean-Paul HERTEMAN, ancien président directeur 
général du groupe SAFRAN
Eric KELLER, secrétaire fédéral de la fédération FO 
Métaux
Dorothée KOHLER, consultante et coach, fondateur 
et directeur général de Kohler C&C

Gilles KOLEDA, directeur scientifique d’Érasme-
Seuréco 
Eric LABAYE, directeur général de McKinsey & 
Company, président du McKinsey Global Institute
Christian LERMINIAUX, délégué général  
de l’Association nationale de la recherche  
et de la technologie
Antonio MOLINA, président de Mader Group
Frédéric MONLOUIS-FELICITE, délégué général  
de l’Institut de l’entreprise
Philippe NOVELLI, directeur général d’ECA-EN
Mohammed OUSSEDIK, secrétaire confédéral  
de la CGT
Sophie PENE, professeur à l’université Paris 
Descartes
Jean-Loup PICARD, consultant, ancien directeur 
général adjoint, chargé de la stratégie,  
du marketing et de la communication, Thales
Richard PINET, président directeur général de Pinet 
Industrie
Florence POIVEY, présidente de la commission 
éducation, formation, insertion du Medef
Philippe PORTIER, secrétaire général de la FGMM-
CFDT
Grégoire POSTEL-VINAY, directeur de la stratégie, 
DGCIS, ministère de l’Économie
Pierre-Xavier PRIETTO, chargé du développement  
au Cercle des Économistes
Joseph PUZO, président d’AXON’CABLE SAS  
et du pôle de compétitivité Matéralia
Denis RANQUE, président du conseil d’administration 
d’Airbus Group
Frédéric SAINT-GEOURS, président du conseil  
de surveillance de la SNCF
Ulrike STEINHORST, directeur stratégie, planning  
et finances à la direction technique d’Airbus Group
Jean-Claude THOENIG, CNRS et université  
de Paris-Dauphine
André ULMANN, PDG de HRA Pharma
Pierre VELTZ, président directeur général  
de l’Établissement public de Paris-Saclay, membre  
de l’Académie des technologies  
Jean-Marc VITTORI, éditorialiste aux Échos 
Etienne WASMER, directeur des études en économie 
à l’IEP de Paris
Thierry WELLHOFF, président directeur général  
de WELLCOM, président de Syntec RP




